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PREAMBULE

La volonté de valorisation et de préservation du marais des Sagnes remonte au début des 
années 1980. La prise de conscience de la valeur du marais après une longue période 
d’abandon conduit à son inscription dans l’inventaire des Z.N.I.E.F.F., pour la qualité de ses 
habitats et des espèces patrimoniales qu’il abrite. Viennent alors les premières propositions 
de gestion du site, faites par AVENIR au milieu des années 1980.  

Cet espace est la zone humide de Chartreuse la plus étendue à cette altitude (14 ha environ 
à 1000 m d’altitude). Le substrat calcaire sur lequel le marais est assis, associé à un climat 
humide, et à l’accumulation des précipitations par ruissellement, conduit à l’obtention du 
milieu idéal pour les populations d’orchidées de zones humides. Ce site est également un 
refuge pour de nombreuses espèces animales, ce qui lui confère un rôle d’observatoire de la 
biodiversité. A ce titre, en 1994, 11 hectares du marais furent classés en Arrêté Préfectoral 
de Protection du Biotope. Il est aujourd’hui inscrit dans la charte du Parc Naturel Régional de 
Chartreuse (PNRC) comme site à forte valeur biologique. 

En 1997, AVENIR a réalisé un bilan patrimonial et une première notice de gestion du site. 
Des compléments naturalistes ont été apportés en 2003 à travers diverses études 
commandées par le Parc naturel régional de Chartreuse. 

Labellisé en Espace Naturel Sensible (E.N.S.) local en novembre 2003, le marais n’a subi 
aucun autre aménagement ou événement depuis. 

AVENIR est chargée du Plan de Préservation et d’Interprétation du Marais des Sagnes 
depuis le 11 juillet 2006. Ce document se décline en deux rapports : 
le présent document, ou plan de préservation, qui se veut une synthèse et une analyse des 
données géographiques, naturalistes et socio-économiques du site ; 
le plan d’interprétation, intégrant une analyse de la fréquentation du site et des propositions 
d’aménagements visant à valoriser l’accès à celui-ci. 
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A. DONNEES GENERALES ET SOCIO-ECONOMIQUES

A.I. Généralités

A.I.1. Situation et délimitation du site 
Situé à une quinzaine de kilomètres au Nord de l’agglomération grenobloise, dans le massif 
de la Chartreuse, le marais des Sagnes se situe sur la commune du Sappey-en-Chartreuse, 
à l’Ouest du bourg. A une altitude de 1000 m, le marais est enchâssé entre les hameaux des 
Sagnes au Nord et des Beauches au Sud. Le marais des Sagnes est traversé par le 
ruisseau de l’Achard (également nommé ruisseau des Sagnes), lui-même affluent du 
ruisseau de la Vence. 

Ce bas marais alcalin, pour lequel AVENIR intervient de manière ponctuelle sur des 
opérations de protection et de gestion depuis le milieu des années 1980, reste exploité par 
des agriculteurs locaux, pour la fauche et le pâturage de bovins. En hiver, dès que 
l’enneigement est suffisant, une piste de ski de fond traverse le site.  

Au Nord du marais, un sentier traverse une partie de la roselière et longe une haie pour 
rejoindre un affût de bois, construit là en 2003 pour faciliter l’observation de la faune et plus 
particulièrement des chevreuils du coteau voisin.   

Carte 1 :  Localisation du marais des Sagnes 
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Carte 2 :  Localisation du marais des Sagnes sur la photo aérienne de 2003 
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A.I.2. Description sommaire 
 Le marais des Sagnes, bas marais alcalin, est  composé de plusieurs unités en 
interaction : 

- des roseaux phragmites répartis sur l’ensemble du marais, plus 
densément implantés dans la partie Nord ; 

- un ensemble de cariçaies et de prairies humides à touradons ; 
- 0un réseau de haies et de bosquets de saules. 

Le marais est l’une des rares zones humides internes au massif de la Chartreuse, mais 
également la plus vaste d’entre elles. Ces caractéristiques lui confèrent par conséquent un 
grand intérêt patrimonial et écologique.  

Par ailleurs, le marais étant situé à proximité directe de hameaux et du bourg du Sappey-en-
Chartreuse, son rôle fonctionnel hydrologique est capital, puisqu’il revêt une double fonction 
d’épuration de l'eau et de régulation des écoulements. 

Photo 1 :  Marais des Sagnes 

A.I.3. Historique et statuts du marais des Sagnes 
Jusqu’en 1950 : utilisation de l’ensemble du marais à des fins agricoles (récolte de la 
« bauche », fauche et pâturage principalement). Les derniers entretiens du ruisseau et des 
parcelles ont eu lieu au début des années 1960. Le ruisseau, dont le lit, a par la suite été 
comblé par manque de curage, déborde alors et inonde l’ensemble du marais.  
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Années 1980 : après plus de 20 ans d’abandon du site et une fermeture progressive du 
milieu par une végétation ligneuse, celui-ci présente un nouvel intérêt aux yeux des acteurs 
locaux. Rouvert, le site recouvre son intérêt écologique en voyant sa biodiversité augmenter. 

1986 : AVENIR présente l’intérêt biologique du « marais du Sappey » à la commune en vue 
de proposer son intégration à un programme sur les zones humides du département. 
Premières propositions de gestion. 

1986 : le Marais des Sagnes est répertorié dans l’inventaire des Z.N.I.E.F.F.  

1986 : demande de la commune du Sappey-en-Chartreuse à AVENIR d’inscrire le marais 
dans le programme « zones humides » pour le Périmètre Sensible Départemental. 

1988 : création de l’Association Foncière Pastorale des Sagnes, en vue d’établir une gestion 
concertée du site.  

1992 : prise en compte du comblement par dépôts sur certaines parcelles du marais et 
relance de la réflexion sur sa protection. 

1993 : propositions conjointes de l’A.S.F.A.M.M., de la commune du Sappey-en-Chartreuse 
et de l’U.F.O.V.A.L. Isère de préservation et de gestion du marais des Sagnes. 

1993 : projet d’Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope, proposé par AVENIR. 

1994 : validation et mise en œuvre de l’Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope 

1995 : le PNR de Chartreuse soutient la mise en valeur du marais en l’inscrivant dans son 
programme d’actions de 1996 

1996 : une convention d’étude est signée entre le P.N.R. de Chartreuse et AVENIR. 

1997 : suite à cela, AVENIR rédige un bilan patrimonial accompagné de propositions de 
gestion. 

1998 : le P.N.R. de Chartreuse inclus à son budget le financement d’opérations de gestion 
sur le marais. AVENIR recense le site dans le cadre de l’inventaire des tourbières de l’Isère. 

1999 : la commune du Sappey-en-Chatreuse confie la maîtrise d’ouvrage des travaux au 
P.N.R. de Chartreuse. 

2003 : inauguration de l’E.N.S. le 22 juin. Création d’un sentier et construction d’un 
observatoire à l’Ouest du marais. Labellisation officielle du site en Espace Naturel Sensible 
(E.N.S.) d’intérêt local en novembre. 

A.II. Contexte réglementaire et inscription aux 
inventaires

A.II.1. Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope 
L’E.N.S. du marais des Sagnes dispose d’un Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope, 
depuis 1994. Dans l’Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope du « Marais des Sagnes 
», n° 94-2489, sont prises en compte les parcelles n° 17 à 21 inclus, 85, 86 et 87, 169 à 188 
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inclus, 189p, 196, 197, 221, 224p, 236p et 241p (section AC, lieu-dit « les Beauches »), soit 
une surface totale de 11 ha 22 a 41 ca. (cf. annexe 1) 

Carte 3 :  Délimitations de l’ A.P.P.B. sur marais des Sagnes 
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A.II.2. Inventaire des Z.N.I.E.F.F. (Zones Naturelles d’Intérêt 
Ecologique, Faunistique et Floristique). 

Le Marais des Sagnes est recensé dans le premier inventaire des Z.N.I.E.F.F. de type I 
sous le n°38150002 et la dénomination « Marais des Sagnes ». L’ensemble de la 
Z.N.I.E.F.F. atteint une superficie de 26,2 ha. Le marais fait partie de cet inventaire car il 
présente des espèces et des habitats intéressants pour le massif de la Chartreuse, puisqu’il 
s’agit d’une tourbière alcaline. Au total, ce sont 19 espèces végétales et habitats 
déterminants qui ont été recensés. De nombreuses espèces végétales patrimoniales, 
comme l’Ophioglosse commun ou « langue de serpent » Ophioglossum vulgatum, sont 
présentes sur le site. La réactualisation de l’inventaire des Z.N.I.E.F.F., à paraître, confirme 
cet intérêt. 

Par ailleurs, le site est également présent dans le périmètre de la Z.N.I.E.F.F. de type II 
n°3815 « Massif de la Chartreuse ».  
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Carte 4 :  Cartographie de la Z.N.I.E.F.F. 

A.II.3. Inventaire des tourbières de l’Isère 
Avec le soutien financier de l'État, du Conseil régional Rhône-Alpes, de l'Agence de l'eau et 
des Conseils généraux de l'Isère, de la Drôme et de la Savoie, le Conservatoire Rhône-
Alpes des Espaces Naturels a assuré entre 1997 et 1999 la coordination de l'inventaire des 



Plan de préservation et d’interprétation du marais des Sagnes au Sappey-en-Chartreuse 

AVENIR – Conservatoire des espaces naturels de l’Isère - 2009 
- 12 - 

tourbières de la région. Dans le département de l'Isère, AVENIR a réalisé cet inventaire avec 
l'appui de l'association Lo Parvi, de la société botanique dauphinoise Gentiana et de l'Office 
National des Forêts. 
Environ 200 localités ont été prospectées pour 105 sites retenus totalisant une surface de 
2600 ha. Les districts naturels de l'Ile Crémieu et de Belledonne se révèlent être les plus 
riches.
La Chartreuse, quant à elle, compte un total de 10 tourbières, totalisant une superficie de 
82,2 ha. A l’intérieur du massif, le marais des Sagnes est la plus grande d’entre elles, avec 
13,5 ha pris en compte lors de l’inventaire.  

A.II.4. Espaces Naturels Sensibles 
Le marais des Sagnes fait partie du réseau des Espaces Naturels Sensibles (E.N.S.) de 
l’Isère. Grâce à la Taxe Départementale sur les E.N.S. (loi du 18 juillet 1985), le Conseil 
général entreprend des actions (achat de terrains, maîtrise d’ouvrage pour des plans de 
gestion et des aménagements pédagogiques), dans le but de préserver et de valoriser des 
espaces naturels isérois. La zone d’intervention s’étend sur 18 ha environ. 

La politique du Conseil général s'oriente sur la préservation, la gestion, l’aménagement, 
l’interprétation (ouverture au public et pédagogie de l’Espace naturel). Le site du Marais des 
Sagnes est devenu un Espace Naturel Sensible d’intérêt local le 3 novembre 2003 
(délibération cf. annexe 2). 

Au titre du classement du site en Espace naturel sensible, la commune du Sappey-en-
Chartreuse a pris une délibération (24/11/2005) pour définir une zone de préemption en vue 
de l’acquisition de terrains pour la préservation du marais (délibération cf annexe 3). 
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Carte 5 :  Espace naturel sensible du marais des Sagnes 
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A.II.5. Classement au P.O.S. 

Carte 6 :  Extrait du plan d’occupation des sols (POS)                                                   
de la commune du Sappey-en-Chartreuse 
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Le marais des Sagnes est classé au POS en zone NDsc et NC. Ce sont des zones 
naturelles à protéger en raison de leur intérêt écologique (Dsc) ou agricole (C). Il existe une 
servitude concernant le passage des pistes de ski de fond. La commune a le devoir 
d’entretenir par broyage la végétation avant chaque début de saison hivernale. 

A.III. Contexte foncier 
Le site occupe 55 parcelles appartenant à la zone d’observation et à la zone d’intervention 
soit une superficie de 25 ha 05 a 93 ca. Au total, 31 propriétaires sont concernés par le 
périmètre (26 pour la zone d’intervention uniquement) ce qui n’est pas négligeable et pose 
quelques difficultés lors de l’animation foncière du site. 
Les parcelles sont de taille variée : la plus petite mesure 16 m2 (AC A63) et la plus grande 
2,5 ha environ (AC 221). (cf. annexe 4 liste des propriétaires et des parcelles) 

Tableau récapitulatif 
 ZI ZO 
Superficie totale 18 ha 12 a 02 ca 25 ha 05 a 93 ca 
Nombre de parcelles 41 55 
Nombre de propriétaires 26 31 
Superficie part communale 2 ha 19 a 39 ca 
Part de la propriété communale 13 % 
Part Privée 87 % 
Nombre de parcelles sous 
convention 11

Superficie sous convention 2 ha 27 a 00 ca 
Part sous convention 12,5 % 
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Carte 7 :  Analyse foncière du marais des Sagnes 
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B. ACTIVITES HUMAINES ET INFRASTRUCTURES

B.I. Les usages et les acteurs 

B.I.1. Gestion conservatoire du site naturel 
Le marais des Sagnes est partiellement géré pour son intérêt écologique depuis les années 
1990. Plusieurs actions ont été menées pour soutenir la diversité biologique et le paysage 
sans réelle continuité dans le temps et sans avoir défini un véritable gestionnaire ce qui a 
conduit à l’intervention de plusieurs opérateurs. 

Le Parc Naturel Régional de Chartreuse, M. Michel Delamette
En 2003, le Parc Naturel Régional de Chartreuse a été maître d’ouvrage de plusieurs études 
sur les zones naturelles d’intérêt pour le patrimoine naturel du territoire du Parc. Deux études 
ont été lancées sur le marais des Sagnes : 
- Une étude botanique sur les plantes protégées 
- Un plan d’interprétation et valorisation touristique du marais  

La Commune du Sappey-en-Chartreuse, M. Roger Caracache et M. Jean Bardet 
La municipalité du Sappey-en-Chartreuse, a été associée dès le début à la gestion du site. 
Elle est gestionnaire de l’ENS. La révision de ce plan de préservation et d’interprétation étant 
à cheval sur deux mandats électoraux, le travail a été commencé avec l’équipe de Monsieur 
Roger Caracache et se termine avec la nouvelle équipe municipale de Monsieur Jean 
Barbet.

La municipalité souhaite valoriser ce milieu en concertation avec tous les acteurs présents 
sur le site. Une volonté foncière est affichée. Une meilleure communication et utilisation de 
l’ENS sont souhaitées, en adéquation avec des objectifs de préservation et le maintien des 
usages déjà présents. 

Le Conservatoire des espaces naturels de l’Isère, AVENIR
Le CEN de l’Isère assiste la commune du Sappey-en-Chartreuse pour la mise en place de la 
politique ENS sur le marais des Sagnes. Depuis les années 1990, elle a pu mettre en œuvre 
quelques opérations de gestion. AVENIR réalise entre 2006 et 2008 la réactualisation du 
plan de préservation et d’interprétation du site pour les cinq années à venir (2009-2013). Le 
rôle de cette association loi 1901 est de connaître, protéger, valoriser et gérer le patrimoine 
naturel dans le département de l’Isère. 

A noter qu’il est souvent fait état dans les entretiens de la gestion « déléguée » à AVENIR. 
Mais il n’en est rien. Si le conservatoire des espaces naturels est impliqué de longue date 
sur le site, s’il a rédigé la première notice de gestion en 1997 et assuré l’assistance à la 
maîtrise d’ouvrage dans la conduite des premiers travaux de gestion, il n’est pas 
gestionnaire. La gestion du site revient intégralement à la commune depuis la labellisation du 
site en 2003. 

B.I.2. Chasse
L’activité chasse est organisée sur la commune du Sappey-en-Chartreuse par l’ACCA. Elle 
est présidée en 2008 par Monsieur Christian Chèvre qui n’a pu être joint.  

D’après Monsieur Salerno (président en 2006), la chasse n’est pas pratiquée sur le marais, 
notamment en raison de la proximité des habitations.  L’ACCA souhaite donner au site un 
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rôle de refuge pour le gibier. Elle est très favorable aux actions qui visent à favoriser les 
zones de gîte et de nourrissage. 

Les problèmes constatés sur le marais et soulevés par Monsieur Salerno relèvent 
principalement du dérangement de la faune par une forte fréquentation liée aux activités 
sportives hivernales (raquettes et ski de fond) et à la proximité de l’agglomération 
grenobloise; mais aussi par la présence de chiens errants, appartenant à des habitants du 
Sappey-en-Chartreuse. Des cas de braconnage de chevreuils et de chamois ont été 
constatés sur la commune et il n’est pas exclu, d’après Monsieur Salerno, que ce problème 
touche également le marais.  

B.I.3. Pêche 
Les pêcheurs jouissent de baux de pêche sur le ruisseau des Sagnes, mais le fréquentent 
assez peu. Fréquemment encombré, le ruisseau est peu poissonneux et difficile à pêcher.  

Un entretien du ruisseau a été réalisé il y a une dizaine d’années par l’Union des pêcheurs à 
la ligne de l’Isère, dans le but de le rouvrir et de lui conférer le rôle de pépinière d’alevins. 
Aux dires de son président, M. Gaston MOMBELLE, ce programme avait bien fonctionné.  

Aujourd’hui, l’Union des pêcheurs maintient sa position et reconnaît un intérêt piscicole 
potentiel du ruisseau des Sagnes comme pépinière à truitelles. Il lui semble important de 
réitérer les travaux de restauration du cours d’eau sur la partie basse pour en éviter l’érosion 
(pose de seuils). 
L’Union des pêcheurs est prête à s’investir physiquement pour participer aux opérations 
mais doute de l’obtention de subventions. 

B.I.4. Agriculture
La vocation agricole du marais est très ancienne, puisqu’il a longtemps été utilisé pour la 
récolte de la bauche. Aujourd’hui, seul le pourtour du Marais des Sagnes est exploité de 
façon régulière, soit pour la fauche, soit pour le pâturage. Quatre personnes utilisent ainsi le 
marais. L’agriculteur qui utilise le plus le marais est Monsieur Emmanuel JAIL, il est 
responsable du syndicat agricole du Sappey-en-Chartreuse et exploite plusieurs parcelles 
qui font l’objet de contrat d’agriculture durable (CAD) jusqu’en 2010. Il pratique la fauche 
tardive sur le marais et fait également pâturer ses animaux (une vingtaine de bovins). 
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B.I.5. Sylviculture
Le marais des Sagnes est entouré par la pessière montagnarde. Toutes les parcelles 
forestières alentours sont privées. La gestion se fait donc directement par les propriétaires. 
La route des Sagnes et la piste forestière qui traverse le hameau au sud du marais servent 
pour sortir les grumes. 

B.I.6. Fréquentation 
Le marais des Sagnes est fréquenté tout au long de l’année et à certaines saisons de façon 
importante du fait de la proximité de l’agglomération grenobloise (vingtaine de kilomètre). 

En hiver, le Sappey en Chartreuse est une 
petite station de ski familiale offrant diverses 
activités. 

Le marais des Sagnes étant l’un des seuls 
replats de la commune, un circuit de ski de 
fond passe sur le site. Il s’agit d’un tour 
global du marais longeant la route principale 
et la lisière de forêt. 
Il est également possible de découvrir le site 
en raquettes. 

Figure 1 :  Plan de la piste de ski de fond 
des Sagnes 

www.sappey-tourisme.com 

D’avril à décembre, c’est un lieu de promenade pour les habitants du Sappey et également 
un lieu de découverte du milieu naturel pour les naturalistes et les scolaires. Plusieurs 
structures organisaient des animations sur le site : l’ONF, le bureau des accompagnateurs 
de Chartreuse : Cartusiana (JP. Félix), le centre UFOVAL (C. Caldara), les associations de 
protection de la nature (Flavia ADE, LPO 38, Gentiana…). Cependant, l’absence d’un 
itinéraire officiel a alimenté quelques tensions au niveau local (non respect des prairies de 
fauche, droit de passage, etc.). La plupart des animateurs ont préférés se diriger sur d’autres 
sites. Seule l’ONF continue d’assurer des sorties pour les scolaires. En 2007, l’agent ONF en 
charge du secteur, Monsieur Gérard Remiller a encadré 44 classes. 
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Photo 2 :  Balise n°35 du circuit des 
Sagnes

Outre la randonnée naturaliste sur le site, la 
municipalité a essayé de faire connaître le 
quartier des Sagnes en créant un circuit 
d’orientation passant sur la route principale 
(voir annexe 5). Ces circuits (validés par la 
Fédération Française de Courses 
d’Orientation) peuvent se pratiquer à pied, 
en ski de fond ou bien en vélo. En 
parcourant le circuit, il faut répondre aux 
questions des balises d’orientations, et par 
la suite poinçonner sa carte pour faire 
valider son passage à la borne. Une de ces 
balises se trouve en face de l’entrée du 
sentier du marais. C’est une manière ludique 
de découvrir les petits hameaux. 

Plusieurs problèmes existent donc et un projet d’aménagement est nécessaire pour 
permettre la découverte du site dans les meilleures conditions. 

B.II. Le transport d’énergie et les réseaux 
Des pylônes pour le transport d’électricité et des lignes téléphoniques sont présents au nord 
du marais vers le hameau des Sagnes. Autrefois ces réseaux traversaient le site. Ils sont 
aujourd’hui enterrés sur une bonne partie. La maintenance du réseau est assurée par EDF 
(servitude).

La route qui longe le marais est une route communale peu fréquentée qui désert, à partir du 
village, le hameau des Sagnes et le centre UFOVAL. 

B.III. Patrimoine culturel et historique 
L’unique patrimoine culturel et historique du marais des Sagnes est lié à son patrimoine 
naturel et aux pratiques agricoles qui lui sont associées : il s’agit en effet du seul site, interne 
au massif de la Chartreuse, où l’on récoltait jadis la bauche, précieux matériau végétal 
destiné à la litière du bétail.  

B.IV. Bilan des documents de programmation 
depuis 1997 

Plusieurs documents ont été rédigés depuis 1997, dans un but de gestion et de valorisation 
du marais des Sagnes : 

- en 1997, sous l’impulsion de la commune du Sappey-en-Chartreuse et la 
maîtrise d’ouvrage du PNR de Chartreuse, AVENIR rédige un premier 
document, incluant un bilan patrimonial et des propositions de gestion. 

- en 2003, un ensemble d’études est commandé par le P.N.R. de 
Chartreuse, dans le but d’asseoir les connaissances scientifiques sur le 
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Marais des Sagnes (inventaires et diagnostics ; cf. bibliographie). Une 
première approche de l’interprétation du site et de l’évaluation de sa 
fréquentation est également publiée (Bernard, 2003).  

B.V. Bilan des actions de gestion depuis 1988 

Les principales opérations de gestion menées sur le site, pour lesquelles AVENIR a été 
maître d’ouvrage, se sont déroulées entre 2001 et 2003. Le but des travaux réalisés a été 
d’une part de restaurer le caractère humide du marais (notamment par la pause de seuils sur 
le ruisseau des Sagnes) et de rouvrir la prairie (bûcheronnage), d’autre part de valoriser le 
site en permettant son accès (ouverture d’un chemin, pose d’une passerelle de 
franchissement du ruisseau et construction d’un observatoire). 

¸ 1988
Suite aux premières propositions de valorisation pastorale du marais faites par AVENIR en 
1987, puis à la création de l’Association Foncière Pastorale (AFP) l’année suivante, AVENIR 
mène des travaux de valorisation pastorale sur le marais. 

¸ 1999
L’Union des Pêcheur, dans le cadre de chantiers d’insertion de l’Office National des Forêts, 
procède à des travaux de dégagement du lit du ruisseau des Sagnes 

¸ 2001
Au cours de l’été 2001, des opérations de bûcheronnage, dans un but de valorisation du site, 
et particulièrement de la bande boisée d’épicéas, ont précédé l’élaboration d’un sentier au 
centre de celle-ci. 

Détails des opérations : 

- Ouverture d’un sentier piétonnier à l’intérieur de la bande boisée ; coupe 
des arbustes et des branches basses, puis brûlage sur place de 
l’ensemble des matériaux rémanents. 

- Bûcheronnage des jeunes épicéas (diamètre < 15 cm, à l’intérieur et au 
Nord-Est de la haie centrale), avec enlèvement et brûlage sur place de 
tout le bois.  

- Bûcheronnage de gros épicéas situés dans la haie centrale (diamètre 
compris entre 25 et 60 cm), avec évacuation des fûts et brûlage des 
branches sur place.  

- Plantation de frênes destinés à être taillés en têtards, le long de la route. 
- Broyage de la végétation herbacée et ligneuse du marais. 
- Travaux connexes à la gestion : réalisation de levés topographiques sur le 

ruisseau des Sagnes et délimitation des parcelles sous convention 

¸ 2002
En  2002, les travaux ont porté sur la restauration de la prairie et sur le maintien de son 
caractère humide. 
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Détail des opérations : 
- Broyage de la végétation herbacée et ligneuse du marais. 
- Bûcheronnage 
- Pose de trois seuils sur le ruisseau des Sagnes et de trois seuils 

supplémentaires sur des fossés perpendiculaires. 

Photo 3 :  Seuil sur le  ruisseau des Sagnes, en amont de la passerelle 

¸ 2003
En 2003, outre les opérations d’entretien de la végétation, l’accent a été mis sur la 
valorisation pédagogique du site.  

Détail des opérations : 
- Broyage de la végétation herbacée (finition, deuxième année), concerne 

les parcelles : AC 85,86, 185, 184 partiellement, 180, 177 et 179. 
- Construction d’une parcelle en bois de franchissement du ruisseau des 

Sagnes (sur le chemin d’accès à l’observatoire). 
- Construction d’un observatoire de 5,2 m² à l’extrémité Sud de la bande 

boisée 
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.

Photo 4 :  Passerelle de bois, franchissement du ruisseau des Sagnes. 

Bilan financier prévisionnel et Bilan financier réalisé 

Actions de gestion Année de réalisation Estimation des coûts en € (TTC) Coûts réalisés en € 
(TTC)

Travaux 1988 Non chiffré   
Travaux sur le cours d’eau 1999 Prise en charge Union des 

pêcheurs, non estimé 

Travail topographique et 
délimitation des parcelles 

2001 4786 2260 

Bûcheronnage et plantation 
(sentier) 

2001 et 2002 3100 3024 

Création de seuils 2002 1075 1420 

Broyage de restauration 2002 2553 3814 

Broyage finition 2003 1124 

Création d’une passerelle 2003 3821 3252 

Création d’un observatoire 2003 7173 13469 

Total   22508 28363 
        
Inventaire papillons 2003  Non chiffré pris en charge PNRC   
Inventaire flore rare 2003  Non chiffré pris en charge PNRC    
Inventaire micromammifères 2003  Non chiffré pris en charge PNRC   
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C. DESCRIPTION DU MILIEU NATUREL

C.I. Le milieu physique 

C.I.1. Géologie et géomorphologie 
La Chartreuse, massif préalpin d’origine sédimentaire, est composée de calcaires de natures 
différentes, et donc de composante argileuse plus ou moins importante. Le massif a subit 
déformations et fracturations, ce qui lui confère l’aspect qu’on lui connaît aujourd’hui : un 
ensemble de monts et de vaux, entrecoupés de reliefs plus accidentés et d’abrupts parfois 
impressionnants. 

La commune du Sappey-en-Chartreuse occupe un val peu allongé évidé dans des marnes 
de Narbonne, au cœur du synclinal du Sappey (Réf. cit. www.geol-alpes.com, Maurice 
GIDON, 1998-2006).  

Le cœur de cette dépression est ainsi formé, d’une part de marnes de Narbonne et, d’autre 
part, d’alluvions fluvio-glaciaires d’obturation (formées, en grande partie, des produits de 
l’érosion des marnes). Ceux-ci ont rempli la dépression au Würmien.  

La présence du marais des Sagnes résulte de l’accumulation de matériaux sédimentaires 
fins. Ceux-ci ont en quelque sorte étanchéifié le sol, ce qui a permis à la zone humide de 
s’installer. 

Deux thèses s’affrontent pour expliquer la formation du marais. Toutefois, l’une d’elles, celle 
d’une coulée de boue issue des pentes de Chamechaude, reste le plus probable et est 
actuellement acceptée : 

- Le premier scénario met en cause une coulée boueuse issue des marnes 
du versant Sud de Chamechaude. Celle-là se serait écoulée en direction 
du Sud-Ouest, pour venir s’appuyer sur le versant Est de l’Ecoutoux. Le 
ruisseau des Sagnes, ainsi barré, aurait permis la naissance d’un plan 
d’eau dans le val du Sappey, en amont du barrage. Il se serait ensuite 
comblé de matériaux argileux, issus de l’érosion du bassin versant. Ce 
scénario, à l’heure actuelle, reste le plus plausible. 

- La deuxième hypothèse, qui met également en scène un lac comblé par 
des éléments issus de l’érosion, s’attache à décrire l’origine différente de 
celui-ci. Ce lac se serait également formé en amont d’un barrage, mais 
celui-ci serait issu d’une formation morainique apportée par une langue 
glaciaire du glacier de l’Isère, remontant jusque là à l’époque Würmienne. 
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Carte 9 :  Extrait de la carte géologique, au 1/50 000ème
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C.I.2. Pédologie 

Le sol du cœur du marais est principalement tourbeux. Il s’agit d’un sol de tourbe noire très 
fibreuse constitué par des laiches, des roseaux et des graminées (Molinie bleue). 
Plus en périphérie, on trouve un sol humide moins tourbeux et plus argileux. 

C.I.3. Climatologie

Comme le Vercors ou les Bauges, autres massifs préalpins, la Chartreuse est soumise aux 
influences d’Ouest et à la forte pluviométrie qu’elles peuvent apporter. Ainsi, le massif est 
très arrosé et reçoit, annuellement, plus de 2000 millimètres d’eau.  

Les précipitations sont plutôt bien réparties sur l’ensemble de l’année, avec de légers 
maxima en avril et octobre, ainsi que de légers minima en janvier et septembre. 

Le marais des Sagnes, à 1000 m d’altitude, reçoit une quantité non négligeable de 
précipitations sous forme neigeuse : la configuration du site, en « creux », en fait une zone 
relativement froide (les basses températures sont bloquées là) et implique une fonte tardive 
du manteau neigeux.  

C.I.4. Hydrologie
Le bassin versant dans lequel est inclus le marais des Sagnes est très réduit, puisqu’il ne 
représente qu’une surface de 125 ha. Ses limites sont les crêtes de l’Ecoutoux, le col de 
Palaquit, la falaise de Roche Rousse, le Molard et les Beauches. Le point culminant du 
bassin versant est à 1500 m d’altitude, sur la crête allant du col de Palaquit à 
Chamechaude ; son point bas étant le ruisseau des Sagnes à la sortie du marais, à une 
altitude de 990 m. 

¸ Le ruisseau des Sagnes 
Un seul ruisseau alimente le marais, le ruisseau de l’Achard, ou ruisseau des Sagnes. Celui-
ci prend sa source au Nord du marais, dans un thalweg à l’Est du col de Palaquit, en 
contrebas du lieu-dit « l’Appanon ».    

A son arrivée dans le marais, le ruisseau est vite encombré de débris végétaux et recouvert 
de roseaux. Au centre du marais, il quitte alors son lit pour se répandre sur le terrain, au 
niveau de quelques boules de saules (Salix cinera) et d’un îlot de massettes (Typha latifolia).
Il retrouve ensuite son cours normal, alimenté par des drains issus des écoulements du 
versant du Mollard. 

Le cours actuel du ruisseau a été créé à la fin des années 90. L’ancien lit du ruisseau, au 
niveau de la rangée d’arbres à l’Ouest du marais, était volontairement surélevé, de façon à 
pourvoir facilement en détourner le flux, pour inonder le marais et favoriser la pousse de la 
bauche, jadis récoltée. Par manque d’entretien, le ruisseau a finalement débordé et quitté 
son lit. La création d’un nouveau lit, longeant l’Est de la parcelle communale n°184, s’est 
alors imposée. On trouve sur le ruisseau, plusieurs seuils en planche. Quelques uns d’entre 
eux ne sont pas fonctionnels à l’heure actuelle et mériteraient quelques améliorations. 
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¸ Les apports latéraux
Quatre sources alimentent également le marais. Deux sourdent à l’Ouest de la bande boisée 
(ancien lit du ruisseau), au bas des pentes pâturées (versant de l’Ecoutoux), à environ 80 m 
et 200 m au Sud-Ouest du hameau des Sagnes. Les deux autres apports latéraux 
apparaissent dans la roselière à l’Est du marais (au bas du versant du Mollard), au niveau de 
la route reliant le hameau des Sagnes au bourg du Sappey. Ces sources sont issue des 
écoulements de surface qui proviennent des versants de l’Ecoutoux et du Mollard ; elles 
n’ont pas d’origine phréatique.  

¸ Précipitations
Outre l’écoulement principal (ruisseau des Sagnes) et les écoulements latéraux (sources aux 
pieds des versants de l’Ecoutoux et du Mollard), le marais semble très tributaire des 
précipitations pluvieuses ou neigeuses pour son alimentation. 

¸ Apports souterrains 
Du fait du contexte géologique, donc d’un remplissage argileux, aucune eau souterraine 
n’alimente le marais. (Debombourg, 2000). 

¸ Aménagements hydrauliques : drains et buses 
Plusieurs drains parcourent le marais, sur le Nord et l’Est principalement.  
Les parcelles 176, 177, 178 et 179 sont séparées par trois drains, qui ont pour rôle actuel 
d’assécher les parcelles les plus au Sud (173 à 176), qui sont fauchées. Ces drains 
collectent d’une part l’eau issue du ruisseau et s’écoulant dans le marais en amont, d’autre 
part les eaux d’écoulement du versant du Mollard qui participent à l’inondation des parcelles. 
Ces drains, s’écoulant vers l’Ouest, réalimentent ensuite le ruisseau des Sagnes avec les 
eaux collectées.  

Un autre drain sépare les parcelles 182 et 183, au Nord du marais. Celui-ci canalise et 
conduit les écoulements du Nord du versant du Mollard jusqu’au ruisseau des Sagnes. 

Sur l’ensemble du marais, une série de buses de béton a été posée sur le ruisseau des 
Sagnes et sur différents drains, permettant la circulation des véhicules agricoles et des 
engins de damage des pistes de ski. 
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¸ Qualité de l’eau 
Aucune analyse d’eau n’a été effectuée sur le site. On pressent cependant des problèmes 
de qualité concernant l’aspect bactériologique. En effet, le centre UFOVAL et les habitations 
du hameau, ne sont pas raccordés au réseau d’assainissement. 
Des analyses ultérieures, des travaux et le suivi de la qualité permettront d’assurer une eau 
d’alimentation convenable pour le marais. 

C.II. Description paysagère 
L’originalité écologique du marais des Sagnes dans un massif comme la Chartreuse en fait 
une entité paysagère sui generis, relativement plane et ouverte, inscrite dans un ensemble 
forestier vallonné.

De prime abord, la végétation souvent haute du marais (roselières et Reines de prés), 
contraste avec l’environnement direct composé de forêts de conifères, de vergers et de 
prairies de fauche et de pâturage : les couleurs et textures différentes, issues de la 
végétation hygrophile, font apparaître l’originalité du marais et son caractère humide. Le 
simple esthétisme ne semble pas suffisant pour en garantir l’attrait, celui-ci étant conditionné 
par l’image, semble-t-il désagréable, que chacun peut se faire des « zones humides » : 
accès et déplacements difficiles en raison de la nature du sol et de la densité du couvert 
végétal. L’intérêt naturaliste, voire pédagogique, dégagé par un tel lieu en fait par contre un 
pôle d’attraction.  

De l’intérieur, le marais offre une vision dégagée sur l’ensemble du val du Sappey : on 
appréciera un panorama incluant les falaises de Chamechaude, les crêtes du Saint-Eynard 
et l’Ecoutoux, et on notera également la présence d’éléments anthropiques, comme certains 
hameaux et maisons isolés.  
 Au Nord-Est du marais, les parcelles du pourtour du hameau des Sagnes sont 
plantées de vergers (pommiers), ce qui confère au secteur une ambiance particulière, voire 
pittoresque. Notons que le caractère « traditionnel » de ce type d’agriculture fruitière prend 
ici tout son sens, puisque des vergers étaient déjà décrits ici par le très ancien cadastre 
napoléonien. 

C.III. Description des habitats naturels 
Les habitats naturels présents sur le marais des Sagnes ont été décrits (relevés floristiques) 
et cartographiés pour que l’on puisse mieux appréhender leur disposition dans l’espace. 
Chacun des habitats a fait l’objet d’une description selon la classification « Corine Biotope » 
(ENGREF, 1997). On distinguera ainsi : 

¸ Les habitats aquatiques 
Ruisseau de montagne à végétation immergée (24.12 x 24.4) 
Le ruisseau des Sagnes est un cours d’eau de type nival. C’est un ruisseau étroit en tête de 
bassin versant. Le cours d’eau s’écoulait depuis les années 1970 dans un lit surcreusé 
artificiellement dans le but d’assécher le marais. Son lit a été rectifié en 1999 pour améliorer 
l’alimentation du marais. 
Le lit est caillouteux dans les parties où il est le plus incisé. Il est tourbeux dans la partie 
amont du marais. L’eau est fraîche et bien oxygénée (zone à truites). 
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Mare (22.1) 
Une seule mare est connue sur le site à l’heure actuelle. Elle se trouve en contrebas du 
remblai de la parcelle 173. C’est une mare temporaire de pleine lumière. Elle est 
actuellement exposée à des risques de pollution dus au remblai qui se trouve à proximité. 

¸ Les habitats naturels prairiaux 
Il semblerait que la diversité des habitats prairiaux est due principalement aux activités 
humaines passées plus qu’aux conditions édaphiques et hygrométriques différentes. 

Roselière (53.1) 
La roselière est une formation herbacée à hautes herbes (jusqu’à 2 à 3 m), souvent peu 
diversifiée en espèces qui pousse sur un sol gorgé d’eau (hydromorphe) ou directement les 
pieds dans l’eau. Elle est composée principalement par le roseau ou Phragmite (Phragmites 
australis).

On identifie plusieurs faciès pour cette formation sur le marais des Sagnes : 
- Un faciès de roselière sèche (53.112) : Cette formation pousse sur un sol 

qui a tendance à s’assécher, ce qui permet à un cortège d’espèces non 
inféodées aux zones humides de s’établir (ex : Ortie, Liseron, etc.). 

- Un faciès de roselière (53.13) principalement dominé par la Massette à 
larges feuilles (Typha latifolia). Cette espèce, appelée aussi quenouille à 
cause de la forme de son inflorescence en forme de fuseau, supporte 
assez bien les périodes de sécheresse et la pollution. 

Communauté à grandes laiches (53.2) 
C’est une formation herbacée dominée par de grandes cypéracées dont la Laiche à feuilles 
étroites. Elle se compose d’un cortège d’espèces de zones humides comme le Cirse des 
marais, le Jonc glauque, la Lysimaque commune, le Millepertuis à quatre ailes, la Reine des 
prés, etc. 

Bas-marais alcalin (54.2) 
C’est une formation herbacée plutôt basse qui se développe sur des sols tourbeux et gorgés 
d’eau, assez pauvres en nutriments. Elle se caractérise par la présence d’espèces de petites 
tailles plutôt calcicoles : Laiche de Daval (Carex davalliana), Primevère farineuse, Tofieldie, 
linaigrettes et par la présence d’une strate de mousses pleurocarpes (Drepanocladus sp.). 
Sur le marais des Sagnes, le bas marais alcalin est présent sur une faible surface. Son 
évolution actuelle tend vers un appauvrissement de son cortège floristique, où la moitié des 
espèces qui le caractérise n’est déjà plus présente.  

Communauté à Reine des prés (37.1) 
Ce groupement de hautes herbes (1 m 50) est associé aux prairies hygrophiles qu’elles 
colonisent après une plus ou moins longue interruption de fauche. La Reine des prés est 
l’espèce dominante. Sur le marais des Sagnes, ce groupement est dans une phase 
pionnière de sa formation, il est donc assez riche en espèces. On trouve : l’Angélique 
sauvage, le Scirpe sylvestre, l’Epilobe hirsute, le Roseau Phragmite, la Prêle des bourbiers 
et des laiches. 
Le Solidage géant est présent en deux foyers denses sur cette formation. 
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Photo 5 :  Prairie de fauche (à gauche) et prairie à Molinie (à droite), marais des Sagnes. 

Prairie humide eutrophe à Molinie bleue (37.2) 
Cette formation herbacée (80 cm) se développe sur un sol hygromorphe plutôt riche en 
nutriments. Sur le marais des Sagnes, elle est dominée par la Molinie bleue, une graminée 
structurante. Les parcelles de prairies humides sont fauchées. 
On observe un faciès de ce groupement (37.213) où plusieurs des espèces présentes 
témoignent de l’assèchement du milieu. La Canche cespiteuse (Deschampsia cespitosa),
une autre espèce structurante, concurrence la Molinie. Elle est accompagnée par une 
espèce exotique envahissante : le Grand Solidage (Solidago gigantea). 

Prairie de fauche et pâturage mésophile de montagne (38.3) 
C’est une formation herbacée (60-80 cm) qui se développe en périphérie du marais sur un 
sol frais mais non gorgé d’eau. Elle occupe principalement le bas de pente à l’ouest du 
marais. 

¸ Les habitats naturels boisés 
Foret mixte (43) 
La forêt présente aux abords directs du site se compose d’arbres caducifoliés et de résineux. 
C’est une forêt de peuplement mixte principalement dominée par l’Epicéa (Picea abies) qui 
est, ici, issu de plantations. On trouve également des sorbiers, des érables… 

Saulaie marécageuse à Saule cendré (44.92) 
La saulaie (ou saussaie) marécageuse est une formation arbustive, présentant des boules 
de saules cendrés (Salix cinerea) d’une couleur gris-cendré. Ces essences poussent dans 
des endroits très humides et peuvent se retrouver les pieds dans l’eau. Quand le sol a 
tendance à s’assécher, les saules prolifèrent au détriment de la roselière avec laquelle ils 
coexistent. C’est un habitat intéressant pour les passereaux. 

Haie, alignement d’arbres (84.1) 
Des haies sont présentes en limite du marais des Sagnes, le long de la route communale. 
Elles sont composées de diverses essences d’arbustes (viornes, sorbiers, églantiers, 
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aubépines, cornouillers, saules, etc.). D’origine ancienne, elles se composent souvent de 
vieux arbres taillés en têtard. 

Un récapitulatif des habitats présentés plus haut est consigné dans le tableau suivant : 

 Type Habitats naturels Code Corine 
Aquatique Ruisseau de montagne 24.12x24.4 

Aquatique mare 22.1 

Prairial Communauté à Reine des prés et communauté 
associée 

37.1

Prairial Prairie humide eutrophe 37.2 
Prairial Prairie moyennement humide à Canche 37.213 
Prairial Prairie de fauche et pâture mésophile de 

montagne
38.3

Forestier Forêt mixte 43 
Forestier Saulaie marécageuse 44.92 
Prairial Phragmitaie 53.11 
Prairial Typhaie 53.13 
Prairial Communauté à grandes laiches 53.2 
Prairial Bas marais alcalin 54.2 
Structurant Haies diversifiées, alignements d’arbres 84.1 





R1

R1

R1

R1

R1

R2

Carte des unités de végétation sur l'ENS du marais des Sagnes
(Commune du Sappey-en-Chartreuse)

50 0 50 10025

Mètres

Fossé, uisseau
Unités de végétation (CODE CORINE)

Mare (22.1)
Prairie humide à reine des prés (37.1)
Prairie humide eutrophe (37.2)
Prairie moyennement humide
à Canche cespiteuse (37.213)
Pâture mésophile de montagne (38.3)
Forêt mixte (43)

Saulaie à Saule cendré (44.92)
Roselière (53.1)
Roselière sèche (53.112)
Typhaie à Massette à large feuille (53.13)
Communauté à grandes laîches (53.2)
Bas marais alcalin (54.2)
Bandes boisées et haies (84.1)
Jardin (85.3)
Remblai en voie de colonisation par les rudérales (86.42)
Présence de solidage (faible densité)

¹
© Copyright - AVENIR-SIG - Septembre 2008
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C.V. Données des inventaires naturalistes
Les données faune et flore connues sur ce site sont issues des relevé des diverses sorties 
de terrain de 2006 (avec une prospection systématique pour la flore) et par la compilation 
des différentes autres observations présentes dans la bibliographie (CORA, FRAPNA, 
AVENIR, Nature et Humanisme, etc.). Les listes de la faune et la flore observées se trouvent 
en annexe (n°6 et 7). 

C.VI. La faune 
La connaissance actuelle de la faune du marais des Sagnes provient à la fois de données 
bibliographiques anciennes, d’informations collectées auprès des acteurs locaux 
(naturalistes et chasseurs en particulier), d’études naturalistes effectuées entre 1997 et 
2003, mais aussi à partir de données recueillies directement par AVENIR sur le terrain. La 
liste des espèces est présentée en annexe. 
Plusieurs associations de protection de la nature ont participées à la connaissance de ce 
marais : la Ligue pour la protection des oiseaux de l’Isère (LPO 38, anciennement CORA), 
l’association dauphinoise d’entomologie FLAVIA, l’association Nature et Humanisme) et le 
GRPLS. 

L’état des connaissances actuelles est résumé dans le tableau ci-dessous :  

Classe Nombre 
d’espèces 

Observateurs 
principaux 

Invertébrés
Papillons 377 

C. VOROBIOFF et P. 
ROSSET, pour 
FLAVIA ADE 

Odonates 3 GRPLS, AVENIR 

Vertébrés

Mammifères 16 AVENIR, Nature et 
Humanisme 

Oiseaux 30 AVENIR ; J.-F. 
NOBLET

Reptiles - Pas assez de 
prospection 

Amphibiens 2 AVENIR                        

¸ Les vertébrés terrestres  
Oiseaux, mammifères, reptiles et amphibiens restent relativement mal connus sur le marais, 
car les programmes de prospections ciblées sont rares.  
Les amphibiens et les reptiles sont les groupes les plus méconnus sur le marais, d’une part 
en raison d’un manque de prospection, mais également parce que leur présence n’est pas 
évidente d’emblée (ce point concerne principalement les reptiles).  
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Avifaune
Les oiseaux communs sont connus sur le site, mais il conviendrait d’orienter les recherches 
vers certaines espèces paludicoles, sédentaires s’il y a lieu, ou en migration. Actuellement, 
30 espèces sont connues pour utiliser le marais en période de nidification ou simplement en 
passage. 

Mammifères 
Le groupe de mammifères le mieux connu est celui des micromammifères, avec une 
prospection réalisée par l’association Nature et Humanisme en 2003. Au total, on rencontre 
16 espèces sur le marais, dont 10 micromammifères (rongeurs et insectivores). 

Reptiles
Les différentes prospections sur le marais n’ont pas permis de prouver la présence de 
reptiles sur celui-ci. Nous disposons toutefois d’une donnée de Couleuvre à collier Natrix
natrix, en aval du marais des Sagnes, sur les bords de la Vence. Cette espèce est très 
probablement présente sur le marais. 

Amphibiens
Peu d’amphibiens fréquentent le marais des Sagnes. Une seule mare est présente sur l’Est 
du marais, à l’extrémité de la parcelle n° 172. Cette parcelle est un remblai de divers 
matériaux, ferrailles et gravats. La mare formée là est jonchée de détritus, tôles, etc. 
L’unique donnée de Triton alpestre du marais est issue de cette mare. 

A cette exception près, le marais ne recèle aucun plan d’eau. Les zones de ponte pour les 
amphibiens sont donc rares. Les seuls lieux où l’on trouve de l’eau sont le ruisseau et les 
drains. Certaines parcelles peuvent être inondées, mais de manière temporaire, ce qui ne 
permet pas aux amphibiens de s’y reproduire.  

¸ Les invertébrés 
Les invertébrés sont très souvent sous prospectés sur les sites naturels à cause du manque 
de moyens humains (spécialistes) et financiers. Deux groupes ont été étudiés sur le marais 
des Sagnes malgré la grande diversité présente. 

Odonates (libellules) 
Très peu de libellules fréquentent le marais des Sagnes. En 1997, le Groupe de recherche et 
de protection des libellules « Sympetrum » (G.R.P.L.S.) a réalisé un diagnostic sur le marais 
et n’a trouvé qu’une seule espèce, l’Aeschne bleue Aeshna cyanea. Il s’agit d’une espèce 
commune. L’étude mentionne également la présence du Cordulégastre annelé 
(Cordulegaster boltonii, « obs. N. Greff ; date non précisée : années 1990 »). 

En 2006, dans le cadre de prospections complémentaires relatives à la réalisation de ce plan 
de préservation, AVENIR a contacté une nouvelle fois l’Aeschne bleue, ainsi que le 
Sympétrum strié (Sympetrum striolatum).  

Cette dernière espèce, photographiée sur le site en septembre 2006, était en cours 
d’accouplement. On ne peut toutefois pas affirmer que celle-ci se reproduise sur le marais, 
tant on connaît sa propension à migrer en « tandem ». Sa présence aux Sagnes peut donc 
n’être qu’un hasard migratoire.  
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Photo 6 :  Sympétrum strié (Sympetrum striolatum), accouplement. Marais des Sagnes, 
sept. 2006. 

Lépidoptères (papillons) 
Les Lépidoptères diurnes et nocturnes ont fait l’objet de deux séries d’inventaires sur le 
Marais des Sagnes.

La première a été réalisée par l’association Flavia ADE en 2003, et a permis de recenser 30 
espèces remarquables, parmi lesquelles 5 sont protégées (dont la très rare Ecaille brune 
(Pericallia matronula).

Une seconde série d’inventaire a été réalisée par C. Vorobioff (stagiaire à FLAVIA ADE) 
durant l’été 2005 afin, entre autres, de vérifier la présence de l’Ecaille brune. 

Suite à ces inventaires, une liste de 377 espèces (diurnes et nocturnes) a été dressée pour 
le marais.

C.VII.  La flore 
Comme pour la faune, la connaissance de la flore du marais provient de données anciennes, 
mais est également issue d’inventaires réalisés en 2003.  

Ainsi, les espèces végétales ont fait l’objet de plusieurs inventaires. Le premier, réalisé par la 
Nivéole (« commission flore » de l’ASFAMM) en 1995 et 1996, dans le cadre du bilan 
patrimonial publié en 1997. Ces données ont été complétées en 2003 par GENTIANA, lors 
d’un travail de repérage et de cartographie des espèces végétales protégées.  

Au total, ce sont 178 espèces qui ont été recensées lors des campagnes de prospection de 
1995 et 1996, dont 6 espèces protégées au niveau régional.  

En 2003, le repérage des plantes protégées a permis de confirmer la présence de 4 des 5 
espèces recensées en 1996, et d’en découvrir 3 nouvelles, ce qui porte donc à 181 le 
nombre d’espèces floristiques connues sur le site (cf. annexe). 
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D. EVALUATION PATRIMONIALE

D.I. Evaluation patrimoniale 

D.I.1. Faune

¸ Les vertébrés terrestres  

Avifaune

Protection Listes Rouges 
D.
O.
P.

Nom 
français 

Nom 
scientifique 

Loi
1976 

Directive 
Oiseaux 

CEE
79/409 

France
Nicheurs 

(1999)

Isère
Nicheurs 

(1995)

Isère
Nicheurs 

(2007)
   Statut Dernière obs. 

Faucon
pèlerin 

Falco
peregrinus Oui Annexe 1 R Vu Vu 4 Passage 2006, AVENIR 

Milan noir Milvus
migrans Oui Annexe 1 As - NT 5 Passage 2006, AVENIR 

Pie-grièche 
écorcheur 

Lanius 
collurio Oui Annexe 1 D - - 5 Nicheur 2006, AVENIR 

Tarier des 
prés 

Saxicola 
rubetra Oui - D - Vu 6 Possible 2006, AVENIR 

Bécassine 
des marais 

Gallinago
gallinago - - E - - - - 1997, J.-F. 

NOBLET
Rousserolle
verderolle

Acrocephalu
s palustris Oui - - Rp -  6 Possible 1997, J.-P. 

VIERON
Hirondelle 
rustique 

Hirunda 
rustica Oui - D - - 6 Passage 2006, AVENIR 

** VU : vulnérable, NT : quasi menacé, DD : données insuffisantes 

- Bécassine des marais (Gallinago gallinago) 
Les prairies à végétation dense, humides en permanence, attirent les Bécassines des marais 
tout au long de l’année. La présence de ce limicole constitue donc un enjeu dans la gestion 
des prairies du marais et de la conservation de leur caractère humide. A l’heure actuelle, cet 
oiseau n’est observé qu’en hiver, ou lors de passages ponctuels. Ses sites de nidification 
régulière se trouvent plus au nord (à partir de la Franche Comté), bien que des soupçons 
aient classé la Bécassine comme oiseau nicheur possible aux tourbières de l’Herretang 
(Saint-Laurent-du-Pont).

- Rousserolle verderolle (Acrocephalus palustris)
La végétation herbacée et touffue et les boules de saules cendrés du Marais des Sagnes 
sont des biotopes favorables à la présence de la Rousserolle verderolle. La dernière preuve 
de présence de l’espèce remonte à 1997, mais de nouvelles prospections ciblées 
permettront sans doute de la retrouver sur le marais. 
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- Milan noir (Milvus migrans) 
Le Milan noir fréquente le marais depuis quelques années, à la recherche de nourriture 
(amphibiens et petits mammifères). L’espèce ne niche pas sur place, mais les individus 
observés sont sans doute issus des populations de la plaine de l’Isère.  

- Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio)
Suite à la modification et à l’intensification des pratiques agricoles (destruction des haies et 
des bosquets que la pie-grièche affectionne), cette espèce a fortement régressé sur toute 
l’Europe, mais à basse altitude seulement. En montagne, comme sur le marais des Sagnes, 
la pie-grièche écorcheur maintient des niveaux de populations acceptables, du fait 
d’exigences assez modestes en termes d’habitats. Une végétation mêlant prairies, landes 
arbustives et touffes de buissons lui convient tout à fait.  
En 2006, nous avons pu observer deux couples reproducteurs sur le marais.  

- Faucon pèlerin (Falco peregrinus) 
Le Faucon pèlerin est parfois observé aux alentours du site, à la recherche de ses proies 
(oiseaux exclusivement). L’espèce niche toujours en falaise et quelques couples se 
partagent les contreforts du massif de la Chartreuse (pour une cinquantaine connue dans le 
département de l’Isère).  

- Hirondelle rustique (Hirunda rustica)
L’hirondelle rustique est en lent déclin sur l’ensemble de son aire de répartition depuis une 
quarantaine d’années, en raison de la disparition des sites de nidification (modernisation des 
bâtiments, recul des pratiques agricoles extensives) et de l’emploi massif de pesticides.  
Sur le marais des Sagnes, cette hirondelle trouve sa nourriture et, aux abords du site, ses 
gîtes.  

- Tarier des prés (Saxicola rubetra)
Même si l’on reconnaît le déclin de cette espèce en France, il reste difficile de l’apprécier 
réellement, faute de chiffrage précis. Comme tous les insectivores, il souffre de l’emploi 
massif de pesticides dans les cultures. En plaine, la précocité des fenaisons lui nuit 
particulièrement.  
Même si nous n’en avons pas la preuve, le Tarier des prés est certainement nicheur sur le 
marais. 

Mammifères 
Parmi les 16  espèces de mammifères répertoriées sur le site, 4 jouissent d’une protection 
de niveau national. L’une d’entre elles, le muscardin, est inscrite à l’annexe IV de la Directive 
Habitats. 

Nom vernaculaire Nom scientifique Niveau de 
protection 

Liste rouge 
Isère
(2007)

Dernière
observation Observateur

Musaraigne
aquatique Neomys fodiens National DD 2003 Nature et 

Humanisme 

Hérisson Erinaceus eurpoaeus National - 2003 Nature et 
Humanisme 

Muscardin Muscardinus 
avellanarius D.H., an. IV DD 2003 Nature et 

Humanisme 

Ecureuil Sciurus vulgaris National - 2003 Nature et 
Humanisme 

** VU : vulnérable, NT : quasi menacé, DD : données insuffisantes 
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- Muscardin (Muscardinus avellanarius) 
Le Muscardin, de la famille des Gliridés (comme le Loir et le Lérot), fréquente les haies 
d’arbustes riches en fruits (le noisetier principalement). Durant l’été, il fréquente le marais 
des Sagnes, à la recherche de framboisiers notamment. 

- Musaraigne (ou Crossope) aquatique (Neomys foediens)
Il s’agit là de la plus grande des musaraignes françaises. On la distingue par son pelage 
foncé, presque noir, qui contraste avec la partie ventrale presque blanche ; mais surtout 
grâce à des rangées de poils raides sur les pattes postérieures et sur la queue, qui l’aident 
pour nager. Elle se nourrit de larves d’invertébrés, sur le sol ou dans l’eau. 

Amphibiens

Réglementaire Listes Rouges Priorités de 
conservation 

Dernière
observation

Nom français Nom latin 
Protection
par la loi 
1976

Directive
Habitats
CEE
92/43

France
(1994)

Isère
(1999)

Isère
(2007)

Priorité de 
Conservation
en Isère 

Année

Triton
alpestre 

Triturus
alpestris intégrale  V R - 5 2001, AVENIR

Grenouille
rousse 

Rana
temporaria partielle annexe

5 - - - 6 2006, AVENIR

** VU : vulnérable, NT : quasi menacé, DD : données insuffisantes 

- Triton alpestre (Triturus alpestris) 
La seule observation de Triton alpestre connue sur le site a été faite lors de l’Assemblée 
générale d’AVENIR au Sappey-en-Chartreuse et d’une visite du Marais des Sagnes. 
Le site ne présentant pas de mare, l’espèce le fréquente très peu.  

¸ Lépidoptères (papillons)
L’inventaire des papillons diurnes et nocturnes mené en 2003 par FLAVIA ADE a permis de 
révéler, parmi 377 espèces recensées, la présence de 25 espèces remarquables pour le 
département de l’Isère et de 5 protégées au niveau national. Parmi ces cinq espèces, deux 
figurent à l’annexe IV et une à l’annexe II de la Directive habitats. 
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Nom vernaculaire Nom scientifique Statut Dernière
observation Observateur

Rhopalocères
(diurnes)         

Azuré du Serpolet Maculinea arion  Protégé, An. IV 
D.H. 2003 FLAVIA ADE 

Bacchante Lopinga achine  Protégé, An. IV 
D.H. 2003 FLAVIA ADE 

Hétérocères
(nocturnes)        

Sphinx de 
l'Epilobe Proserpinus proserpina Protégé 2003 FLAVIA ADE 

Ecaille brune Pericallia matronula Protégé 2003 FLAVIA ADE 

Ecaille chinée Euplagia
quadripunctaria 

Protégé, An. II 
D.H. 2003 FLAVIA ADE 

- Ecaille brune (Pericallia matronula) 
L’Ecaille brune n’est pas une espèce inscrite à la Directive Habitats, mais elle reste 
particulièrement remarquable pour le département de l’Isère. Les prospections réalisées en 
juin 2003 ont permis de la recenser sur le marais des Sagnes : la dernière observation en 
Chartreuse remontait à 1976 (citation bibliographique : Alexanor tome XII par G. Manzoni. 
Echos du Dauphiné). En France, on ne trouve l’Ecaille brune qu’en Bourgogne, Franche-
Comté (Jura) et Dauphiné (Chartreuse). C’est là sa limite occidentale de répartition. 
Les exigences alimentaires de la chenille sont liées à la présence d’espèces adventices pour 
les premiers stades de développement (plantains, gaillets, pissenlits, piloselles, etc.) et 
d’arbustes pour les stades suivant (noisetiers, cornouillers sanguins, fusains, framboisiers, 
etc.).  

- Azuré du Serpolet (Maculinea arion)
L’Azuré du Serpolet vit dans les bois clairs et sur les pelouses sèches. Comme son nom 
l’indique, la chenille fréquente le Serpolet (Thymus serpyllum). Ce papillon de coteaux secs 
est probablement seulement de passage sur le marais. Disparu de plusieurs pays d’Europe, 
il a une répartition très fragmentée en France. 

- Bacchante (Lopinga achine) 
La Bacchante est répartie sur l’ensemble du territoire français, mais ses populations se sont 
beaucoup raréfiées, comme les habitats qu’elle affectionne. Elle fréquente les bois clairs et 
frais et ses plantes nourricières sont diverses graminées. Seule la Côte d’Or en abrite encore 
une densité importante ; partout ailleurs elle est devenue rare ou a disparu. La modification 
des pratiques agricoles (abandon du pâturage, monoculture) et sylvicoles (futaies fermées) a 
causé le déclin général de cet espèce.  
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D.I.2. Flore

Nom vernaculaire Nom scientifique Niveau de 
protection 

Dernière
observation Observateur

Cirse de 
Montpellier

Cirsium
monspessulanum Régional 2003 Gentiana 

Orchis de 
Traunsteiner 

Dactylorhiza
traunsteineri Régional 2003 Gentiana 

Gymnadénie
odorante

Gymnadenia
odoratissima Régional 2003 Gentiana 

Inule de Suisse Inula helvetica Régional 2003 Gentiana 
Séneçon des 
marais Senecio paludosus Régional 1995 Henri BIRON 

Séneçon à feuilles 
en spatule Tephroseris helenitis Régional 2003 Gentiana 

Langue de serpent Ophioglossum 
vulgatum Régional 2003 Gentiana 

Pyrole verdâtre Pyrola chlorantha Régional 2003 Gentiana 

Les prospections réalisées par l’association la Nivéole en 1995 et 1996, ont permis de 
recenser cinq espèces protégées au niveau régional : 
- Cirse de Montpellier (Cirsium monspessulanum) 
- Orchis de Traunsteiner (Dactylorhiza traunsteineri) 
- Gymnadénie odorante (Gymnadenia odoratissima) 
- Inule de Suisse (Inula helvetica)
- Séneçon des marais (Senecio paludosus)

Au cours de l’étude de repérage des plantes protégées réalisé en 2003 par Gentiana, trois 
nouvelles espèces ont été observées sur le marais :  
- Séneçon à feuilles en spatule (Tephroseris helenitis) 
- Langue-de-serpent (Ophioglossum vulgatum) 
- Pyrole verdâtre (Pyrola chlorantha) 

- le Séneçon des marais (Senecio paludosus) 
Le Sénéçon des marais pousse dans les marais à grandes laîches, les phragmitaies peu 
denses, les prés humides et les bords des eaux de 23 stations iséroises (Gentiana, 2005). 
Même si ses populations restent relativement bien représentées en Rhône-Alpes, elles 
subissent largement la régression des milieux humides. Présente dans les années 90, cette 
espèce n’a pas été retrouvée en 2003 (étude Gentiana). 
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Photo 7 :  Séneçon des marais (Senecio paludosus) 

- le Séneçon à feuilles en spatule (Tephroseris helenitis) 
A l’heure actuelle, on connaît moins de dix stations de ce Séneçon dans le département de 
l’Isère. Le marais des Sagnes représente le seul site connu dans le massif de la Chartreuse.  

- la Langue-de-serpent (Ophioglossum vulgatum) 
Cette fougère de pleine lumière aime les substrats humides, calcaires ou argileux (sols 
neutres ou alcalins). On la trouve jusqu’à plus de 1400 m d’altitude et sa répartition recouvre 
la presque totalité du département de l’Isère (à l’exception de l’Oisans, des Grandes-
Rousses et du Vercors, où elle est absente ou extrêmement rare). Elle reste toutefois rare et 
localisée. 

- la Pyrole verdâtre (Pyrola chlorantha)
Comme le Séneçon à feuilles en spatule ou le Cirse de Montpellier, on ne rencontrera la 
Pyrole verdâtre, en Chartreuse, qu’au marais des Sagnes. L’originalité d’un tel marais dans 
le massif explique cela.  
Pour le reste du département de l’Isère, on connaît cette Pyrole sur moins de quinze stations 
(surtout dans le Trièves et Oisans). 

- l’Inule de Suisse (Inula helvetica)
L’Inule de Suisse fréquente aussi bien les lieux humides et marécageux que les zones plus 
sèches et buissonneuses. Plutôt rare dans les Alpes, à l’exception des Alpes du Nord, on 
connaît une cinquantaine de stations en Isère : on la trouve principalement dans le 
Grésivaudan (Nord et Sud) et les Monts du Chat. En Chartreuse, on en connaît 4 stations.  
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- l’Orchis de Traunsteiner (Dactylorhiza traunsteineri) 
On observe cette orchidée principalement dans l’Est du département de l’Isère, en 
Chartreuse (10 stations connues) et dans le massif de Belledonne (28 stations recensées). 
Quelques stations existent également dans le massif des Grandes-Rousses et en Oisans.

- la Gymnadénie odorante (Gymnadenia odoratissima) 
Cette orchidée est assez ubiquiste : elle fréquente autant les prairies humides des plaines 
aux montagnes que les endroits secs, pierreux et herbeux, en altitude.  
Sa présence recouvre l’ensemble de l’Isère, à l’exception du Bas Dauphiné, de l’Oisans, des 
Grandes-Rousses et de la Matheysine. 24 stations sont connues en Chartreuse. 

- le Cirse de Montpellier (Cirsium monspessulanum) 
Le Cirse de Montpellier fréquente les bords de sources et de ruisseaux, les tufières et les 
prairies tourbeuses riches en azote. On le trouve dans les massifs calcaires de l’Isère 
(Vercors, Trièves, Matheysine, bordure occidentale de l’Oisans). En Chartreuse, la seule 
station recensée est le marais des Sagnes. 

D.I.3. Habitats naturels 

Plusieurs habitats naturels présents sur le marais des Sagnes ont un intérêt au niveau 
européen (communautaire) ou local. 

Bas marais alcalin 
C’est une formation végétale propre aux tourbières alcalines. Elle se caractérise par la 
présence de la Laiche de Davall et du cortège d’espèces associées. Ces milieux ont 
tendance à disparaître au niveau français et européen à cause, d’une part de leur 
destruction par drainage, mise en culture ou remblais, et, d’autre part, de leur disparition par 
abandon des pratiques agricoles traditionnelles favorisant leur embroussaillement. 

Prairies de fauche et pâture de montagne 
Ces milieux sont très riches en diversité de flore. Ils se trouvent en bordure ouest du marais. 
Ces milieux sont menacés de disparition à cause de l’abandon des activités d’une manière 
générale. 
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 Type Habitats naturels Code Corine Code Natura 
2000

CBNA Remarques 

Prairial Bas marais alcalin 54.2 7230 Rare  Intérêt 
Communautaire 

Prairial
Prairie de fauche et pâture 
mésophile de montagne 38.3  6520 

Assez rare  Intérêt 
communautaire 

Prairial Prairie humide eutrophe à 
Molinie bleue 

37.2   Rare Intérêt 
départemental

Prairial Prairie moyennement 
humide à Canche 

37.213  Rare Intérêt 
départemental

Prairial Communauté à Reine des 
prés et communauté 
associée 

37.1   Assez rare Intérêt 
départemental

Prairial Communauté à grandes 
laiches

53.2   Assez Rare Intérêt 
départemental

Prairial Phragmitaie 53.11   Rare Intérêt 
départemental

Prairial Typhaie 53.13   Assez Rare Intérêt 
départemental
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D.I.4. Relations et complémentarités avec d’autres milieux 

Carte 12 :  Cartographie des corridors écologiques d’après Berthoud (2001) 

Le Marais des Sagnes fait partie d’un ensemble forestier inventorié dans l’étude sur les 
corridors biologiques de l’Isère (Berthoud, 2001). Cet ensemble forestier couvre par ailleurs 
la quasi-totalité (95%) du massif de la Chartreuse, très boisé. 
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Une zone nodale forestière est également identifiée au Nord du marais, entre le hameau des 
Sagnes et la R.D. 512. 

Le marais fait également partie d’un ensemble plus vaste de zones humides qui se trouvent 
le long du ruisseau de l’Achard au pied du versant est de l’Ecoutoux. 

Carte 13 :  Cartographie des zones humides du Sappey-en-Chartreuse  
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E. PLAN D’ACTION POUR LA PRESERVATION

E.I.  Définition des objectifs de préservation et 
d’ouverture au public 

Les objectifs de gestion constituent le cadre de futures opérations de gestion et de suivi. Ils 
découlent de l’évaluation patrimoniale qui fixe les éléments majeurs à conserver et du bilan 
des usages qui doit mener à intégrer la gestion dans le tissu social local. L’évolution de 
l’environnement du site et les tendances lourdes affectant la vallée de l’Isère doivent 
également être prises en compte. 
Les opérations de gestion qui traduisent concrètement ces objectifs ne peuvent être mises 
en œuvre que sur les parcelles maîtrisées par la collectivité ou sur des parcelles privées 
avec accord des propriétaires. 
Afin de mieux cerner l’urgence et l’importance des interventions, les objectifs de gestion sont 
hiérarchisés en quatre catégories : 

¸ Les objectifs prioritaires de conservation du patrimoine naturel 
C’est le domaine où la collectivité porte une responsabilité face à la conservation d’un 
patrimoine naturel à fort enjeu dépassant souvent le cadre local. 

¸ Les objectifs d’accompagnement écologiques 
Ceux-ci ne concernent pas uniquement des espèces ou des habitats exceptionnels mais leur 
mise en œuvre contribue à l’enrichissement de la biodiversité du site et de l’environnement 
proche*.

¸ Les objectifs de suivis scientifiques 
Ils concernent la mise en place d’outils d’évaluation de la gestion. Leur rôle est de vérifier 
que le résultat des actions est bien conforme aux objectifs et de vérifier le bien fondé des 
investissements de la collectivité. Sont également visés ici les conmpléments d’inventaires et 
l’accueil des travaux d’étudiants et de chercheurs dans le domaine de l’écologie. 

¸ Les objectifs de maîtrise dela fréquentation et d’accueil du public 
Les espaces naturels doivent être à la fois préservés des agressions dues à une trop forte 
fréquentation et assurer une fonction éducative et récréative pour le grand public. Le plan de 
gestion s’efforce de proposer des solutions compatibles avec ces deux exigences. 



Plan de préservation et d’interprétation du Marais des Sagnes   –   Le Sappey-en-Chartreuse 

AVENIR – Conservatoire des espaces naturels de l’Isère - 2009 
- 51 - 

E.I.2.  Objectifs prioritaires de conservation du patrimoine naturel 
(OP)

¸ OP1 Restaurer l’hydrologie du marais 
Le marais des Sagnes n’existe que grâce à la présence de l’eau qui, provenant des 
versants, stagne sur le replat. L’accélération du débit du cours d’eau dû au surcreusement 
de son lit et aux différents drains, est une cause d’assèchement du marais. Pour garantir la 
pérennité des formations végétales et celle des espèces rares, il est important d’agir de 
façon plus large pour conserver, voire améliorer, l’alimentation actuelle du marais. 

¸ OP2 Améliorer les habitats aquatiques propices aux amphibiens et aux libellules 
Le marais des Sagnes semble actuellement peu attractif pour les espèces aquatiques ou 
nécessitant la présence d’eau (stagnantes ou courantes) pour une partie de leur cycle de 
vie. Une seule mare temporaire est présente mais peu fonctionnelle. L’objectif est donc de 
créer des habitats diversifiés favorisant la biodiversité. 

¸ OP3 Restaurer et entretenir les prairies humides et les bas marais 
Les prairies humides et les bas marais sont les habitats d’intérêt patrimonial majeur de ce 
site. Sans action de l’homme, ces milieux sont voués à évoluer et à disparaître sous la 
dynamique naturelle de la végétation. Une restauration et un entretien est donc 
indispensable pour leur maintien. 

¸ OP4 Maintenir une végétation à hautes herbes et roselières 
Les parcelles de roselières ou de communautés à hautes herbes sont nécessaires pour 
soutenir la biodiversité du site (faune vertébrée et invertébrée, flore rare). La dynamique 
naturelle tend à favoriser le développement d’arbustes (embroussaillement). Une gestion 
légère est donc nécessaire pour contrôler l’expansion des ligneux. 

¸ OP5 Conserver les boisements humides (aulnaies et saulaies) et les écrans de 
végétation (haies) 

Les haies et les boisements humides sont très intéressants pour la faune et également pour 
garantir la tranquillité du site. Il est donc important de consolider les haies existantes et d’en 
recréer dans certains endroits. La présence d’arbres taillés en têtard fait partie du patrimoine 
naturel et culturel du site. 

E.I.3. Objectifs d’accompagnement écologique (OA) 

¸ OA1 Maintenir des espaces ouverts en prairie 

Le marais des Sagnes est entouré par des prairies de montagne, habitats naturels 
complémentaires du site, qui sont fauchées et/ou pâturées. A proximité directe et faisant 
parties du bassin versant, ces prairies participent à la qualité du marais (paysagère, 
alimentation en eau, etc.). Il est important d’y maintenir les activités agricoles traditionnelles 
pour garantir leur pérennité dans le temps. 
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¸ OA2 Conserver la « naturalité » du site 
Plusieurs éléments portent préjudices au site naturel du marais des Sagnes. Il convient de 
redonner au marais son caractère naturel pour maintenir un bon fonctionnement. L’objectif 
est donc d’améliorer les points les moins paysagers et la qualité du site. 

Lors du dernier comité de pilotage, il a été décidé de garder l’action suppression du 
remblaie. Un bémol a néanmoins été apporté concernant l’engagement financier de la 
commune sur cette opération coûteuse si elle devait être réalisée sur la totalité du remblai et 
en l’absence de certitude sur la nature des matériaux enfouis. La politique actuelle de la 
MISE (Mission Inter Services de l’Eau) vise à faire déremblayer des secteurs à enjeux 
patrimoniaux lors de mesures compensatoires d’aménagements. Le remblai présent à 
l’intérieur de l’APPB pourrait très bien être concerné et de ce fait être pris en charge 
financièrement par les aménageurs soumis à mesures compensatoires. 

E.I.4.  Objectifs scientifiques et de suivis écologiques (OS) 

¸ Connaître l’évolution des habitats naturels et des plantes rares 
Le marais des Sagnes présente plusieurs espèces de plantes qui sont protégées au niveau 
régional. Plusieurs actions de restauration et d’entretien sont prévues sur le site. Il est donc 
important d’assurer une veille des espèces pour évaluer les résultats et adapter les actions 
de gestion.   

¸ Connaître les populations animales et leur évolution dans le temps 
La restauration des habitats naturels, la création de mares et la présence d’une mosaïque 
d’habitats ouverts et boisés sont des atouts primordiaux pour le développement d’une faune 
variée. Le marais des Sagnes est un espace naturel qui présente un potentiel d’accueil 
intéressant pour la faune. 

¸ Améliorer la connaissance globale du site 
Diverses groupes faunistiques ou végétaux sont présents sur le site mais n’ont pas été 
étudiés. Afin de mieux connaître les enjeux du site, il convient de réaliser des études 
supplémentaires pour avoir la vue d’ensemble la plus complète possible. 

¸ Connaître et suivre la qualité de l’eau 
L’eau est un élément déterminant pour la présence du marais et celle des espèces rares. 
Elle doit être de bonne qualité. Aucune donnée n’est connue à l’heure actuelle sur le site. Il 
est donc important de savoir quelles sont les caractéristiques et quelle est l’évolution de sa 
qualité dans le temps. 

E.I.5. Objectifs administratifs et de gestion OD 

¸ OD1 Protéger et gérer le site de façon durable 
La protection d’un territoire passe par sa maîtrise foncière ou sa maîtrise d’usage par un 
gestionnaire qui fixe des objectifs pour sa préservation. Sur le marais des Sagnes, la 
commune n’a pas l’usage de la totalité des secteurs les plus sensibles. Pour inscrire la 
protection de ce site dans la durée, il convient d’encourager l’acquisition foncière et/ou les 
négociations avec les propriétaires privés dans l’objectif de signer des conventions de 
gestion. 
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¸ OD2 Animation du site  
Outre l’aspect concret de gestion (opérations), le gestionnaire doit assumer l’animation 
administrative et financière du site. 

Exemples de mission du gestionnaire : organisation et animation du comité de site (un par 
an minimum), rédaction du rapport d’activité, suivi du dossier, étude de marché, appel 
d’offres, lancement des opérations de gestion, suivi comptable, gestion des visites 



Carte des objectifs de gestion sur l'ENS du marais des Sagnes
(Commune du Sappey-en-Chartreuse)

50 0 50 10025

Mètres

Zone d'intervention
Améliorer le potentiel d'accueil des eaux courantes et stagnantes
Retrouver la naturalité du site
Conserver les boisements humides et les haies
Maintenir les formations à hautes herbes et roselières
Restaurer et/ou entretenir les prairies humides et les prairies mésophiles

¹
© Copyright - AVENIR-SIG - Septembre 2008

© Copyright - BD Ortho® IGN 2003, Conseil général de l'Isère
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E.II. Tableau résumé 
(page suivante)
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Carte des opérations de gestion sur l'ENS du marais des Sagnes
(Commune du Sappey-en-Chartreuse)

50 0 50 10025

Mètres

Zone d'intervention
Fauche d'entretien
Pâturage et/ou fauche
Broyage (ou pâturage) et fauche de restauration
Bucheronnage
Bucheronnage et dessouchage
Débroussaillage ponctuel des ligneux
Enlever le remblai
Non intervention
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F. PLAN D’INTERPRETATION

F.I. Accès et Aménagements 

F.I.1. Accès. 

Accès jusqu’au site 
Il existe plusieurs possibilités pour se rendre sur le marais des Sagnes (voir la figure ci-
dessous) à partir de la départementale 512 provenant de Grenoble. Seul l’itinéraire principal 
(en rouge) comporte une signalétique directionnelle. On peut donc penser que les variantes 
(en bleu et vert) ne sont empruntés que par des personnes connaissant bien le Sappey en 
Chartreuse.

Carte 16 :  Les accès au marais des Sagnes. 

Le trajet principal (N°1) emprunte la D 512 traversant le village, et tourne juste après le 
Syndicat d’Initiative sur la gauche (lorsque l’on arrive de Grenoble). 
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Photo 8 :  Signalétique directionnelle 
visible en venant de Grenoble. 

Photo 9 :  Signalétique directionnelle 
visible en venant du col de Porte. 

On note que ces panneaux indiquent le hameau des Sagnes et en aucun cas la présence 
d’un ENS sur la zone. 
En s’engageant sur le chemin de l’Oie, on arrive à un croisement avec une rue montante et 
l’autre descendante : aucune indication n’est présente et donc il n’y a aucun moyen de savoir 
qu’il faut emprunter la voie descendante. Un autre croisement suit (le carrefour de l’Oie) où 
les renseignements concernant le hameau figurent également. Des panneaux de 
signalisation d’un PDIPR sont présents en face des précédents. 

Photo 10 :  Panneau directionnel du carrefour de l'Oie 

- Le second cheminement (n°2) est donc beaucoup plus confidentiel, il 
s’emprunte à partir la D512 mais à l’entrée du village (en venant de 
Grenoble) sur la gauche, cette voie indique une aire de pique-nique, et 
mène directement au carrefour de l’Oie. 

- Le troisième trajet possible jusqu’aux Sagnes peut être pris en descendant 
du col de Porte. Il faut prendre la première rue à droite en arrivant dans le 
Sappey en Chartreuse. Cette rue mène au hameau de l’Oie, juste avant le 
carrefour de l’Oie. 

Modes d’accès 
L’accès au site peut se faire : 
- soit en voiture (provenance des différentes communes du secteur) avec possibilité de 
parking au centre du village ou le long de la route du chemin de l’Oie. 
- soit à pied à partir de la place du village (compter 500 m environ) ou des itinéraires de 
randonnée
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- soit en bus : un arrêt de bus se trouve en contre bas du chemin (en bleu). Il est desservit 
par la ligne régulière n°7140 du réseau TransIsère qui part du musée de Grenoble. 

Types d’accès 
La route départementale D512 : c’est la route qui relie Grenoble à Chambéry en passant par 
le cœur de la Chartreuse (Saint-Pierre-en-Chartreuse, Saint-Pierre-d’Entremont, Col du 
Granier). Elle est très fréquentée toute l’année avec les déplacements quotidiens et les fins 
de semaine par les déplacements des promeneurs venant chercher un peu de calme dans le 
massif. 

Les routes communales : plusieurs routes desservent les abords du marais des Sagnes : le 
chemin de l’Oie, la route provenant de la Croix de Saint Bruno, la route qui vient du Mollard 
(en arrivant par le Col de Porte), la route du dessus. 

Les itinéraires pédestres 
- Des chemins du plan départemental des itinéraires pédestres durables 

(PDIPD) sont présents aux abords du marais des Sagnes. Parmi eux, on 
notera la présence du sentier de Grande randonnée n°9 (GR9) « Tour de 
la Chartreuse » et le chemin qui longe et surplombe le marais des Sagnes 
pour accéder au sommet de l’Ecoutoux (1406 m, soit 400 m de dénivelé à 
partir du marais). Ces itinéraires sont signalés grâce à des panonceaux 
jaunes rectangulaires et grâce à un balisage en jaune pour les sentiers 
courants ou en rouge et blanc pour les GR. 

- Un court itinéraire est présent sur le site. Il a été ouvert en 2003 et permet, 
à partir de la route communale longeant le marais d’aller, jusqu’à un 
observatoire. Ce sentier traverse le ruisseau des Sagnes une fois, grâce à 
une passerelle en bois. Le sentier a été fait pour être utilisé en aller/retour. 
Cependant, les promeneurs ne se plient pas à cette contrainte et ont créé 
plusieurs sentes pour rejoindre leur point de départ. L’une d’elle emprunte 
l’itinéraire de la piste de ski de fond qui est entretenue. Ces différentes 
variantes vont à l’encontre de la préservation du patrimoine naturel du site 
car elles traversent, pour certaines, des stations de plantes rares. Le 
sentier officiel n’est pas entretenu de façon régulière ce qui rend son accès 
difficilement visible et peu accessible en pleine période de végétation.  

- Un parcours d’orientation permanent est présent sur la commune du 
Sappey. Il passe à proximité du site. Une balise, la n°5, se trouve au nord 
du marais à l’entrée du hameau des Sagnes. Il est dommage que les 
informations de cette balise ne porte pas sur le marais 

F.I.2. Aménagements 
Aire de pique-nique 
Une aire de pique-nique se trouve à proximité du site entre le centre du village et le marais. 
Plusieurs tables et bancs en bois sont à la disposition du public. Ils sont souvent utilisés par 
les classes qui viennent découvrir le marais ou par les promeneurs à toute période de 
l’année. 

Terrains de sport 
Des terrains de football, tir à l’arc et tennis sont présents à proximité du site. 
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Centre de loisir UFOVAL, foyer de ski de fond 
Deux structures d’accueil de groupes sont présentes à proximité du site et sont susceptibles 
d’utiliser le marais pour la découverte. Le centre UFOVAL accueille des colonies de 
vacances et des classes vertes. Le foyer de ski de fond est géré par une association 
l’ASFAM. 

Parking
A l’heure actuelle, il existe deux parkings pouvant accueillir les visiteurs : un au centre du 
village (quarantaine de places), l’autre à côté du foyer de fond à l’entrée du village (autobus 
et voiture). 
Ces emplacements sont assez loin du site pour des classes de maternelle. Les bus 
déposent généralement les classes à proximité du site en stationnant au milieu de la route 
(carrefour de l’Oie et du transformateur). Une amélioration au niveau du stockage d’un bus 
de façon temporaire doit être envisagée. 

Signalétique réglementaire 

Le marais des Sagnes étant reconnu comme 
zone naturelle protégée par un arrêté 
préfectoral de protection de biotope (APPB), 
la loi oblige la commune à informer les 
sappeyards et les visiteurs. Un seul panneau 
signalant l’APPB est présent qu nord du site 
au niveau du hameau des Sagnes. Ce 
dernier est le seul avertissement concernant 
les contraintes du site (pas de feux, pas de 
dépôt de déchets). Photo 11 :  Panneau réglementaire 

indiquant l'entrée dans l'APPB 

Aménagements pédagogiques 
Lors de l’ouverture au public (en juin 2003), la volonté municipale était de produire des 
aménagements très légers afin de ne pas surcharger le site. 
L’aménagement du site est constitué aujourd’hui de deux panneaux le long de la route des 
Sagnes, très éloignés du sentier principal. Le premier de ceux-ci présente de manière 
générale le site et son classement en APPB et en ENS. Il permet une meilleure 
connaissance du milieu en expliquant sa rareté, et donc sa valeur au sein du massif de la 
Chartreuse. Le second, quant à lui, présente les espèces remarquables et protégées 
existantes sur le marais. Cette présentation aborde la flore et la faune du marais, et donc 
achève la description de ce site. Ces deux panneaux sont encore en bonne état et peuvent 
être conservés. 
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Photo 12 :  Premier panneau explicatif du 
site 

Photo 13 :  Second panneau explicatif du 
site 

Quelques dizaines de mètres après le début du sentier lorsque l’on quitte la route, on trouve 
un petit ponton en bois permettant la traversée du ruisseau des Sagnes. Ce ponton ne 
semble pas altéré par le temps, et est peu visible en été grâce aux grands roseaux qui le 
cachent. 

De plus, un observatoire a été construit au bout de sentier en 2002 à la demande de l’ONF. Il 
est ouvert en permanence et peut contenir environ une dizaine de personnes. Il est 
actuellement en bon état et n’a subit que de très faibles dégradations. A l’heure actuelle, il 
est faiblement utilisé pour sa vocation initiale du fait du peu d’animaux à voir sur le site 
(manque de zones d’eau libre autour du marais). Cependant, il est très favorable à 
l’observation des animaux qui se trouvent dans les prairies alentours (chevreuils, renards, 
blaireaux).
Hors période de végétation, il est très visible de la route. 

Photo 14 :  Le petit pont enjambant le 
ruisseau des Sagnes. 

Photo 15 :  L'observatoire photographié 
depuis le sentier. 



!9

!(
!i

!½

!2

!Ú

!Ú
!Ú

!q

![

!Ú!°

!5
!Z !i

Carte des aménagements et éléments d'accueil du public
sur l'ENS du marais des Sagnes (Commune du Sappey-en-Chartreuse)

250 0 250 500125

Mètres

!½ Abri bus

!5 Aire de pique-nique

!° Borne orientation

!9 Camping

!2 Centre UFOVAL

!( Foyer de ski de fond

![ Observatoire

!i Parking

!q Passerelle

!Ú Signalétique

!Z Terrain de sport

Route principale

Route

Chemin

Fossé, uisseau

PDIPR

Zone d'intervention ¹
© Copyright - AVENIR-SIG - Octobre 2008

© Copyright - Scan25 IGN



Plan de préservation et d’interprétation du Marais des Sagnes   –   Le Sappey-en-Chartreuse 

AVENIR – Conservatoire des espaces naturels de l’Isère - 2009 
- 64 - 

F.II. Potentiel pédagogique actuel 

Patrimoine géomorphologique 
La formation de ce marais s’est passée en plusieurs étapes :  
Lors de la dernière glaciation, une coulée boueuse issue des marnes au sud de 
Chamechaude aurait dévalé la pente en direction du massif de l’Ecoutoux et aurait été 
stoppée par ce dernier. 
Cette coulée aurait alors bouché le ruisseau de l’Achard (actuel ruisseau des Sagnes) et 
aurait donc fini par créer un plan d’eau. 
Au fur et à mesure des crues du ruisseau, l’accumulation de sédiments aurait comblé ce lac 
qui se serait alors transformé en marais. 
Cette histoire, riche en rebondissement, permet d’aborder des notions de géologie mais 
également des notions paysagères en observant la seule partie plane du Sappey en 
Chartreuse.

Patrimoine agricole 
Etant le seul replat de la commune, ces terres ont été exploitées pour l’agriculture (fauche de 
la beauche essentiellement). Le niveau d’humidité du sol du marais était tel qu’il était 
impossible de cultiver. Des travaux de canalisation du ruisseau ont été entrepris, mais les 
terres restaient malgré tout très humides à cause de la stagnation prolongée de la neige sur 
le site. Des légendes d’animaux embourbés étaient racontées aux enfants pour les éloigner 
du marais. 

Aujourd’hui encore, les principales activités sont la fauche (dans sa partie plane) et le 
pâturage (sur les bas de pentes de l’Ecoutoux). Le paysage a donc gardé ses 
caractéristiques agricoles (bottes de foins roulés, végétation rudérale…), ce qui permet de 
valoriser ce passé. 

Photo 16 :  Paysage agricole permettant la valorisation de l'histoire du site. 

Patrimoine hydrologique 
A travers les deux thèmes abordés ci-dessus, on se rend compte de la richesse de l’histoire 
hydrique du marais. Mais le marais aujourd’hui est encore plus intéressant. Des travaux ont 
permis au ruisseau des Sagnes de divaguer de nouveau au milieu du marais, marquant la fin 
de cette canalisation à visées agricoles. 
Le marais joue un rôle de filtre très important. Il retient tous les sédiments arrachés par 
érosion sur l’amont du ruisseau, mais également les éventuels polluants. Ainsi l’eau sortant 
du marais est filtrée continuellement. 
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Les marais jouent également un rôle de « zone tampon » lors de crues : les torrents 
débordant de leurs lits, trouvent dans le marais de la place pour s’étendre, ce qui entraîne 
une diminution de l’énergie de la crue en aval du marais. 
Bien évidemment, une zone humide est l’un des meilleurs endroits pour rappeler le cycle de 
l’eau, et également sa rareté. 

Les paysages 
Ce marais montagnard peut être le lieu d’une approchepaysagère : en terme de 
géomorphologie, on observe un très beau bassin versant qui entraîne donc toutes les eaux 
de ruissellement vers le marais. Le paysage agricole est également intéressant.  
On se trouve dans un milieu permettant également d’observer à la fois des forêts exploitées, 
des bas de pentes fauchés ou pâturés, un marais entretenu par la fauche ou par broyage et 
des parcelles conservées en l’état sans intervention humaine régulière. Cette diversité 
paysagère permet une étude complète du site. 

Photo 17 :  Panorama du marais des Sagnes. 

Un point de vue se prête particulièrement bien à l’observation de ces éléments : il s’agit 
d’emprunter la route du dessus pour monter sur la crête est qui surplombe le marais. 

Le fonctionnement écologique 
Le marais, grâce à ses hautes herbes et à ses haies de saules et frênes bordées de prairies, 
est un lieu de refuge pour les animaux, notamment les oiseaux. 
Il est également une zone de nourrissage : en effet la faune descend de la forêt (notamment 
les chevreuils, sangliers, renards) pour s’abreuver dans le marais, et s’alimenter des petits 
rongeurs qui s’y cachent. C’est une migration quotidienne qui peut être valorisée et 
observable tôt le matin ou tard en soirée grâce à l’observatoire.

La faune 
La faune visible durant la journée sur le marais est essentiellement composée d’oiseaux 
(Bruant jaune, Pie-grièche écorcheur, Faucon crécerelle, Rousserolle verderolle, 
mésanges…).
Les mammifères (renards, sangliers, chevreuils) sont quant à eux principalement 
observables dans les prairies bordant le site, le matin très tôt ou le soir à la tombée de la 
nuit. Le reste de la journée, c’est surtout la recherche de traces qui pourra être valorisée 
pédagogiquement.  
Le site accueille quelques micromammifères comme la musaraigne aquatique dont 
l’observation reste extrêmement aléatoire. 
Concernant les insectes, le site abriterait quelques espèces intéressantes de libellules (par 
exemple : Cordulegaster boltonii), la saison printanière semblant être la meilleure période 
pour les observer. Le marais recèle également une richesse impressionnante en papillons, 
permettant de faire un travail sur leur cycle de vie. La présence d’un fourmilière géante sur le 
sentier permet d’aborder la vie en communauté des fourmis. 
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La flore 
Plusieurs espèces remarquables sont présentes sur le site : l’Orchis très odorante, et 
l’Orchis de Traunsteiner, le Cirse de Montpellier, le Séneçon à feuilles en spatule et une 
petite fougère particulière : l’Ophioglosse ou Langue de serpent. Cette richesse floristique 
est cependant difficilement valorisable car sa protection passe par l’absence de 
fréquentation à proximité et donc d’aménagements. 

Le marais est cependant idéal pour un travail sur les différentes strates de la végétation vues 
de l’extérieur (point haut). On y trouve : la forêt composée principalement d’épicéas, les 
haies du marais avec des boules de saules, des bouleaux et quelques frênes, et les 
différents types de prairies : la roselière où l’humidité est importante, la prairie à Reines des 
prés accueillant les orchidées, et les prairies de fauches légèrement moins humides. 

F.III. Sensibilité du site 
Le marais des Sagnes est un ENS possédant une biodiversité remarquable (faune et flore) 
mais dont la surface reste faible (14 ha). A cause des conditions édaphiques (sol tourbeux et 
humide) et de la présence des espèces végétales rares, un gradient de sensibilité au 
piétinement existe. S’y ajoute également, la sensibilité au dérangement à l’égard de la faune 
qui concerne notamment les secteurs de nidification ou utilisés par des animaux sensibles à 
la fréquentation. 

Ainsi, la fréquentation du public devient délicate sur une grande partie du marais et surtout à 
certaines périodes. 
On a donc défini des zones sensibles à la fréquentation tenant compte des contraintes 
signalées ci-dessus. 
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On peut ainsi distinguer trois différentes catégories de sensibilité. 

Zone de forte sensibilité : elle correspond à la partie la plus humide du marais. C’est dans 
cette zone que se concentrent les principales stations d’espèces de plantes rares, qui sont 
extrêmement sensibles au piétinement et les secteurs de nidification de la faune. La 
fréquentation n’est pas souhaitée car le passage et le piétinement engendreraient des 
dégâts et du dérangement. 

Zone de moyenne sensibilité : elle correspond au secteur moins humide où se 
développent les prairies à Molinie et les formations à hautes herbes à l’ouest et au sud du 
marais. Les parcelles sont moins sensibles au piétinement et au dérangement. Elles sont en 
partie utilisées par l’agriculture et doivent ainsi également être respectées. 

Zone de faible sensibilité : elle correspond aux prairies de fauche de montagne en contre-
bas de l’Ecoutoux à l’ouest et aux prairies de fauches et pâtures qui ceinturent le marais au 
sud et à l’est. Ces terrains possèdent une richesse végétale modérée peu sensible au 
piétinement en ce qui concerne la survie des espèces, mais qui peut être sensible au 
piétinement en termes de production végétale. 
La sensibilité reste importante en ce qui concerne le dérangement de la faune. En effet, les 
bas de pentes sont utilisés régulièrement par la faune sauvage forestière (renard, chevreuil, 
sanglier).  

F.IV. Besoins et perceptions du site 

F.IV.1. Enquête auprès des acteurs du site 
Les avis des différents usagers et acteurs du site ont été recueillis grâce à des entrevues 
individuelles (pour la grande majorité), ou bien lors de communications téléphoniques. 
Chaque entretien fut alors synthétisé afin de faire apparaître les avis de chacun. (enquête 
réalisée par Magali Bernard). 

L’Office national des Forêts 
Gérard Remiller est l’agent qui centralise les demandes de sorties pour l’ONF sur le secteur. 
Il est à l’origine d’une centaine d’animations par an sur le site depuis une dizaine d’années : 
randonnées raquettes, animations auprès des scolaires, etc. Il semble être la personne 
naturaliste connaissant le mieux le site. 
Les thèmes proposés pour l’animation sont variés et évoluent en fonction des saisons : ainsi 
il note que le printemps est la saison propice pour la découverte de la flore, de l’hydraulique, 
et de la faune du marais. Ce site lui parait riche en éléments d’études pour les scolaires : il a 
d’ailleurs mis en place un projet régulier de fabrication de nichoirs (de la conception sur plan 
à la pose sur l’arbre) hébergeant notamment plusieurs espèces de mésanges. Quelques uns 
de ces nichoirs permettent un suivi de l’occupation et donc un travail de plusieurs années 
avec certaines classes. 
Certains points l’empêchent d’exploiter le site de manière optimale : le manque de place 
pour garer les cars scolaires (besoin d’un point de dépose), ainsi que la circulation 
importante de la route des Sagnes génèrent des situations à risques pour les enfants. En ce 
qui concerne l’animation : le manque d’aménagements de certains points d’intérêt ne facilite 
pas le travail des animateurs. Il utilise rarement l’observatoire, à cause de son inutilité en 
journée. Il semble que l’absence d’une mare pédagogique engendre des problèmes de 
circulation et de piétinements dans le marais. 
En ce qui concerne la gestion du site, il s’inquiète de la position des seuils sur le ruisseau 
des Sagnes, et note leur immobilité malgré les fluctuations du niveau d’eau du marais. Le 
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manque d’un référent, chargé d’adapter les seuils en fonction des besoins, et de l’entretien 
du sentier, est encore ici dénoncé. 

Cartusiana 
Jean-Paul Félix, responsable des animations pour Cartusiana, anime des sorties avec des 
scolaires mais également quelques sorties avec des adultes (ces sorties étant plus axées 
sur la botanique du site). Ces animations se déroulent généralement sur la demie journée, et 
principalement au printemps. Il n’utilise en général que le sentier existant. 
Selon lui, le site manque d’aménagements et de patrimoine pédagogique valorisable. De ce 
fait lorsqu’il est contacté par des enseignants pour faire une animation, il préfère 
recommander un autre ENS plus grand et possédant d’avantages de variété de milieux 
(exemple : les tourbières de l’Herretang). 
Le sentier des Sagnes est trop court et devrait faire une boucle de retour pour observer 
différents écosystèmes, de même la création d’une mare pédagogique serait un plus pour 
l’interprétation du site. La question de l’intérêt de l’observatoire en pleine journée est 
également en suspens. 

Centre Pierre BEGHIN (UFOVAL) 
Pour la directrice du Centre Pierre BEGHIN du hameau de Bens, Mme Céline Caldara, les 
animations sur le site du marais des Sagnes ne se font qu’en période scolaire, sur demande 
des enseignants, et avec les animateurs du centre (dont beaucoup sont accompagnateurs 
de moyenne montagne). Les classes emmenées peuvent aller des moyennes sections de 
maternelle au niveau CM2 du primaire.  
Les animateurs parcourent l’intégralité du site surtout au printemps, ils n’utilisent jamais le 
sentier ni l’observatoire, ce qui génère forcément des divagations et du piétinement dans le 
marais. 
En  période de vacances scolaires d’été, le centre n’utilise pas le site pour des découvertes 
nature. Etant donné qu’ils mettent en avant le patrimoine hydrique du site, la saison estivale 
est un très mauvais moment pour emmener des enfants sur le marais. Ils préfèrent valoriser 
les sous-bois et forêts à proximité du centre de vacances. 

F.IV.2. Enquête auprès des habitants des Sagnes. 

Méthode d’enquête 
Afin d’obtenir les avis des habitants du hameau des Sagnes sur le marais, un questionnaire 
a été mis au point. Celui-ci est basé sur le questionnaire diffusé lors de la préparation du 
plan d’interprétation du marais de Montfort (Crolles) et a été adapté au site des Sagnes.  
Une campagne de porte-à-porte a été effectuée auprès de sept maisons des Sagnes, afin de 
diffuser le questionnaire. Cette campagne s’est limitée aux habitations jouxtant l’ENS. 
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Photo 18 :  Maisons interrogées lors de la diffusion du questionnaire 
 (Les numéros sur les maisons correspondent aux numéros présents dans les résultats des 
questionnaires). 

Les avis recueillis 
Les habitants du hameau des Sagnes ont pour la grande majorité d’entre eux plus de 40 
ans. Un tiers d’entre eux ont une sensibilité naturaliste et fréquentent le site très 
régulièrement.
Ils semblent majoritairement satisfaits des aménagements présents, sauf peut-être au niveau 
des indications d’entrée dans l’ENS (il n’existe qu’un panneau énonçant l’arrêté de biotope). 
Aucun conflit n’a été signalé avec d’autres usagers du site. 



Plan de préservation et d’interprétation du Marais des Sagnes   –   Le Sappey-en-Chartreuse 

AVENIR – Conservatoire des espaces naturels de l’Isère - 2009 
- 71 - 

Une fréquentation importante du site?
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Figure 2 :  Quelques résultats des questionnaires des habitants du hameau 

Les avis sur la fréquentation du site sont partagés : ceci s’explique par le fait que certains 
habitants ne considèrent que la fréquentation en tourisme individuel (sans 
accompagnateurs) et de ce fait ils la trouvent faible ; alors que d’autres considèrent la 
fréquentation totale du site, visites animées comprises, de ce fait pour eux la fréquentation 
est importante. En tous cas, tous les habitants s’accordent sur le fait que cette fréquentation 
ne génère aucun impact sur le site.  

Les attentes 
Les attentes de chacun des habitants diffèrent selon leurs intérêts pour le site, cependant 
tous préfèreraient que la fréquentation n’augmente pas, car elle semble suffisante pour ce 
petit site. Ils observent tous un manque d’indication de l’entrée du sentier, d’ailleurs 
beaucoup d’entre eux ont du fournir des indications à des promeneurs égarés. 
Toujours au niveau du sentier, une grande partie des habitants note un manque d’entretien 
ne favorisant pas la pénétration des visiteurs. Certains pensent également que la trop 
grande visibilité de l’observatoire depuis la route génère des débordements (pénétrations 
anarchiques des visiteurs voulant se rendre à l’observatoire) ; il conviendrait donc de 
camoufler ou intégrer d’avantage l’observatoire dans le paysage (arbres devant ou lasure 
moins claire). 
Un petit tiers des habitants souhaite également que le sentier face une boucle de retour pour 
observer plus de diversité de milieux. 
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F.IV.3. Enquête auprès des visiteurs 
Méthodologie d’enquête 
Toujours à partir du même questionnaire, les avis des visiteurs ont été récupérés lors de 3 
journées de présence sur le site (1 journée en semaine : le 20 juillet 2006, et 2 journées de 
fin de semaine : le 22 et 23 juillet 2006). Les visiteurs ont été soumis aux enquêtes lors de 
leur passage sur la route des Sagnes ou lors de leur utilisation du sentier. 
Au total, sur trente personnes rencontrées seuls onze ont bien voulu répondre au 
questionnaire (soit un faible taux de réponse d’environ 37%). Les résultats de l’analyse de 
ces questionnaires ne peuvent donc pas, en raison de notre échantillonnage réduit, refléter 
significativement les avis de tous les visiteurs du site. 

Les avis des visiteurs 
Les visiteurs du site sont retraités ou jeunes actifs en grande majorité, un tiers d’entre eux 
sont des naturalistes et visite le site régulièrement. La connaissance de ce marais est 
d’origine historique (connu avant son classement en APPB) ou bien relationnelle (amis, 
enfants). La grande majorité des visiteurs vivent dans la proche agglomération grenobloise, 
attestant de la diffusion locale d’informations. 
Au niveau des accès au site, beaucoup d’entre eux regrettent le manque d’informations 
quant au cheminement pour aller sur le marais depuis le centre du village. De même, les 
indications d’entrée dans l’ENS leur semblent insuffisantes. Les avis sont partagés 
concernant les aménagements présents, certains les trouvant trop légers pour une bonne 
valorisation et d’autre les trouvant suffisants. Par contre, nombreux sont les visiteurs non 
satisfaits par le sentier actuel et demandant des modifications. Ils utilisent actuellement des 
sentes créées par les visiteurs. 

Faut-il modifier le sentier?

54%

18%

28%

OUI
NON
Ne sait pas

Figure 3 :  Quelques résultats des questionnaires des visiteurs du site 

La fréquentation du site apparaît peu importante, et ne créerait aucun impact sur le milieu. 
Celle-ci ne génère en tout cas aucun conflit entre les différents acteurs présents et les 
visiteurs. Malgré ce faible taux de visite, tous s’accordent à dire qu’une augmentation de la 
fréquentation serait toutefois préjudiciable au site.  

Les attentes des visiteurs 
Les principaux changements sont à apporter au sentier en lui-même selon les visiteurs. Tout 
d’abord, il est nécessaire d’améliorer la signalétique de l’itinéraire pour éviter les divagations 
qui sont négatives pour le marais et l’activité agricole existante. De même, un meilleur 
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entretien du sentier permettrait une meilleure accessibilité, et de ce fait garderait les visiteurs 
sur le chemin existant. 
Une partie des personnes interrogées souhaite des modifications de longueur et 
d’aménagement du sentier : ainsi la création d’une boucle semble nécessaire et la mise en 
place d’un caillebotis permettrait l’établissement d’un cheminement net et clair.  

F.IV.4. Conflits d’usages 
Il semble qu’il y ait peu de tensions entre les visiteurs individuels et les différents acteurs du 
site. Cependant, on rencontre d’avantages d’ennuis concernant les visites guidées. Les 
agriculteurs et certains habitants dénoncent un manque de tenue des enfants lors de 
certaines sorties faites avec des animateurs (notamment avec quelques sorties de l’ONF 
selon leurs dires, mais les entretiens ont également révélés que les groupes du centre 
UFOVAL Pierre Beghin se déplaçaient dans tout le marais). Les enfants piétineraient 
partout, se déplaceraient de manière chaotique, déposeraient leurs sacs n’importe où sur le 
site. Ceci entraîne des conflits avec les agriculteurs, qui ne souhaitent pas de passage sur 
les prairies de fauche, mais également une inquiétude, car les orchidées présentes ne 
peuvent survivre à ce genre de passages massifs et répétés. 
La fréquentation encadrée du site étant prédominante, ce problème a été temporairement 
résolu par les accompagnateurs qui réalisent leur animation sur d’autres ENS. 

F.V. Conclusion
Le marais des Sagnes présente de nombreuses richesses naturelles qu’il convient de 
préserver.
Sa petite taille, sa sensibilité à la fréquentation et la faible maîtrise foncière ne permettent 
pas d’accueillir une fréquentation plus importante qu’actuellement. Ainsi, il n’est pas 
souhaitable d’attirer plus de promeneurs sur le site. 

Suite aux diverses enquêtes et interviews, des dysfonctionnements ont été constatés. Les 
aménagements de 2003 ne sont pas satisfaisants. Ils ne remplissent pas, en l’état, leur rôle 
d’outils de sensibilisation à l’environnement et représentent une certaine menace pour le 
site. En ce sens, afin de mieux valoriser les atouts du patrimoine naturel et de mieux 
canaliser la fréquentation, les aménagements existant doivent être adaptés et améliorés. 
L’accent porte surtout sur le sentier où des améliorations sont souhaitables pour le rendre 
fonctionnel et utilisable pour les animations. 

Il est proposé de ne pas réaliser d’extension (ou boucle) dans le marais et d’interdire les 
sentes vers l’aval compte-tenu des enjeux naturels en compensation d’une série 
d’aménagements et de variantes autour du cheminement principal permettant de valoriser 
les potentiels pédagogiques mis en avant. C’est ainsi qu’en fonction du public visitant le site, 
les messages pourront être adaptés : 
- adultes : paysage, géologie… 
- enfants petites sections : animaux de la mare pédagogique 
- enfant de primaires : sentier des sens jusqu’à l’observatoire 

Le marais des Sagnes présente divers atouts qui facilitent sa découverte ou sa valorisation. 
Tout d’abord, il se trouve à proximité du centre ville du Sappey-en-Chartreuse et peut donc 
bénéficier de nombreuses infrastructures (aire de pique-nique, parking véhicules légers, 
parking bus, office du tourisme, terrains de sport). D’autre part, il se trouve à proximité de 
nombreux itinéraires balisés (PDIPR, sentiers de randonnée, parcours permanent 
d’orientation) qui permettent de découvrir le marais d’un point de vue différent. 
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Pour ce qui est des visites accompagnées, les groupes sont gérés par des animateurs 
qualifiés qui connaissent et prennent soin du site lors de leurs interventions. 

De multiples réunions ont eu lieux afin de définir une position commune quant à la mise en 
place d’un nouveau sentier de découverte ou à l’amélioration de l’existant. Face à l’absence 
de maîtrise foncière pour réaliser une évolution notable du sentier et à la réticence d’un 
certain nombre de partenaires par rapport à la sensibilité du site, il a été décidé lors du 
dernier comité de pilotage de proposer une amélioration du sentier avec de nouveau points 
de vue (géologie, géomorphologie, paysage, organisation des cortèges végétaux dans 
l’espace…). Cette position serait celle du présent Plan de gestion et d’interprétation du site 
durant sa période de validité (2010-2014) et elle pourrait être revue ou évoluer lors de sa 
révision. La carte 19 montre les améliorations et les nouvelles réalisations qui seront 
apportées au sentier de découverte. 

F.VI. Objectifs concernant l’accueil du public 
Suite aux diverses observations et enquêtes, il est important de redéfinir les objectifs liés à 
l’accueil du public sur le marais des Sagnes. 

¸ Obtenir l’autorisation de cheminer (OF1) 
Il est important de mettre en avant que l’itinéraire officiel du marais actuel se trouve sur une 
parcelle maîtrisée par la commune, ce qui n’est pas le cas des diverses sentes qui 
parcourent le marais. Les visiteurs enfreignent ainsi les lois du respect des propriétés et 
parcourent le site sans autorisation. 
Un important travail de concertation avec les propriétaires devra donc être mené. 

¸ Améliorer l’accueil du public et maîtriser la fréquentation (OF2) 
Plusieurs attentes ont été exprimées à l’égard de l’Espace naturel sensible des Sagnes 
concernant sa découverte. L’organisation de l’accueil et les aménagements actuels sont 
insuffisants et nécessitent d’être adaptés. Il est important de mettre en adéquation le 
potentiel d’accueil du site et les besoins des visiteurs pour que le marais puisse jouer son 
rôle dans la préservation de la biodiversité et la sensibilisation du grand public à 
l’environnement. L’amélioration de l’accueil doit être couplée avec la maîtrise de la 
fréquentation. 

¸  Améliorer l’interprétation du site (OF3) 
Il est difficile pour des personnes non averties découvrant seules un site naturel, de 
s’approprier ses richesses. La présence d’un animateur permanent sur le marais des Sagnes 
n’est pas envisageable. Cependant, plusieurs moyens sont possibles pour interpréter, à la 
manière d’un guide, la nature aux yeux de tous. Il s’agit donc de créer des animations 
légères ou des outils pédagogiques favorisant la découverte du patrimoine naturel du marais 
des Sagnes. 
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Carte 19 :  Localisation des aménagements pour l’ouverture au public et thèmes abordés 

Les thèmes abordés sont :  
1 = Formation de la tourbière, géologie, 
2 = Paysage, Organisation de la végétation 
3 = Gestion (agricole, conservatoire)  
4 = Ruisseau 
5 = Fourmilière 
6 = Observatoire 
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ANNEXE 2 Délibération de la création de l’ENS 





DREAR/SEDD 
Convention ENV-2003-0028 

CONVENTION  N° ENV-2003-0028 

Intégration du site du Marais des Sagnes (SL028) 
dans le réseau des espaces naturels sensibles du Département de l’Isère  

La présente convention est conclue,

ENTRE : 

Le Département de l'Isère représenté par Monsieur André Vallini, président du Conseil 
général, dûment habilité par délibération de la commission permanente en date du 
03/11/2003

CI-APRES DÉNOMMÉ LE DÉPARTEMENT  

ET

La Commune du Sappey-en-Chartreuse, représentée par Monsieur Caracache, Maire, 
dûment habilité par décision des conseils municipaux en date du 14 novembre 2002 

CI-APRES DÉNOMMÉ LA COMMUNE  

il est convenu ce qui suit. 



Préambule

La loi du 18 juillet 1985, modifiée par la loi du 2 février 1995 dite "Barnier", dans son 
article 142.1, affirme la compétence du Département dans l'élaboration et la mise en 
œuvre d'une politique de protection, de gestion et d'ouverture au public des espaces 
naturels sensibles, afin de préserver la qualité des sites, des paysages, des milieux 
naturels. 

Le Département de l’Isère, conformément au schéma directeur des espaces naturels 
sensibles validé en février 2003, a décidé de classer un réseau de sites composé 
- des espaces naturels sensibles d’intérêt départemental, constitués, acquis et gérés par le 
Département (ou, sous son contrôle, par des prestataires de son choix), 
- des espaces naturels sensibles d’intérêt local, constitués et gérés par des communes ou 
groupements de communes (ou, sous leur contrôle, par des prestataires de leur choix), et 
labellisés par le Département. 

L’espace naturel sensible du Marais des Sagnes a vocation à être intégré dans le réseau 
des sites espaces naturels sensibles d’intérêt local, suite au diagnostic écologique réalisé 
le 18/03/2003 par le Département. 

Par la présente convention, le Département accepte d’intégrer le site du Marais des 
Sagnes dans le réseau des espaces naturels sensibles de l’Isère en tant que site d’intérêt 
local. 

Article 1 – Objet de la convention et rôle de chaque partenaire 

La présente convention définit les conditions d’octroi du label « espace naturel sensible 
de l’Isère » au site du Marais des Sagnes et les termes du partenariat en résultant, par 
lequel : 

- la commune ou structure intercommunale, responsable du site du Marais des Sagnes, 
met en oeuvre les acquisitions foncières, les travaux d’aménagement et d’entretien, et 
les mesures de gestion et d’ouverture au public de cet espace, dans le respect de la 
"Charte de qualité des espaces naturels sensibles de l’Isère" figurant en annexe 1; 

- le Département, responsable du label « espace naturel sensible de l’Isère », lui octroie 
ce label et lui fait bénéficier à ce titre des soutiens techniques, administratifs, financiers 
et de communication prévus pour le réseau des espaces naturels sensibles d’intérêt local. 

Article 2 – Description de l’espace naturel concerné 

Le site labellisé, situé sur le territoire de la commune du Sappey-en-Chartreuse est décrit 
en annexe 2. 

Il est composé d’une zone d’intervention de 11,6391 ha comprenant : 
- 2,1540 ha appartenant à la commune, 
- 2,6665 ha faisant l'objet d'une convention de partenariat, 
- 6,8186 ha ayant vocation, à terme, à être acquis par la commune et à titre provisoire, à 
faire l’objet de convention de partenariat avec leurs propriétaires. 

et d’une zone d’observation de 20 ha. 



Article 3 – Engagements de la commune 

La commune est responsable de la constitution, de l’entretien et de la gestion du site 
labellisé. A ce titre, elle met en oeuvre sous sa maîtrise d’ouvrage et sous sa 
responsabilité les acquisitions foncières, les travaux, les mesures de gestion et 
d’ouverture au public relatifs à cet espace. 

Elle s’engage à respecter la "Charte de qualité des espaces naturels sensibles de 
l’Isère", adoptée par le Département et qui figure en annexe 1 de la présente convention. 

Elle s’inscrit dans la démarche de communication du Département pour la valorisation 
des espaces naturels sensibles de l’Isère (Cf. Charte, Art. 7). A ce titre, le panneau 
d'accueil espace naturel sensible fourni par le Département sera transféré à son actif dés 
la pose. Elle s'engage à en assurer l'entretien.  

Elle s’engage à publier chaque année un article dans son journal pour présenter l'espace 
naturel et les actions entreprises. 

Elle prend en compte l’espace naturel sensible dans ses documents d’urbanisme et sa 
politique d’acquisitions foncières. 

Elle associe le Département dans un comité de site, consulté au moins une fois par an 
sur les orientations et mesures envisagées pour l’espace naturel (Cf. Charte, Art. 9) et lui 
transmet le rapport annuel d’activité. 

Elle garantit l’accès de l’espace naturel aux personnes mandatées par le Département 
pour effectuer les opérations de suivi et de contrôle qualité (Cf. Charte, Art. 10). 

Elle contracte les assurances relatives aux dommages qui seraient causés aux visiteurs 
du site et aux autres tiers. 

Elle informe le Département des éventuels prestataires ou délégataires auxquels elle fait 
le cas échéant appel pour la gestion du site. 

Article 4 – Engagements du Département 

Le Département est responsable de la définition, de la gestion et de l’octroi du label 
« espace naturel sensible de l’Isère ».  

A ce titre, il attribue le label et vérifie régulièrement le respect des dispositions de la 
Charte de qualité. 

Il apporte à la commune une assistance technique et scientifique, notamment un 
diagnostic initial de création de l’espace naturel sensible. 

Il inscrit le site labellisé dans ses publications sur les espaces naturels sensibles d’intérêt 
local de l’Isère. 



Il s’engage à créer les zones de préemption au titre des espaces naturels sensibles 
nécessaires à la commune et à lui déléguer le droit de préemption. 

Il favorise des visites pédagogiques ou de valorisation du site et à ce titre apporte une 
aide financière aux établissements scolaires pour réaliser ces visites. 

Il fournit la charte graphique applicable aux espaces naturels sensibles de l’Isère, ainsi 
que la signalisation d’identification du site. 

Il octroie à la commune les aides financières prévues au profit des espaces naturels 
sensibles d’intérêt local par le règlement départemental de subventions, dont les 
montants en vigueur à la date de signature de la présente convention sont rappelés pour 
mémoire en annexe 3. 
Dans ce cadre, il octroie à la commune une aide financière pour l'entretien courant du 
site. Cette subvention sera versée annuellement à la commune en octobre sur la base du 
statut du site relevé en juin de chaque année (Cf. Charte Art.11). 

Article 5 – Contrôle qualité

Le Département, initiateur et responsable du label « espace naturel sensible de l’Isère », 
procède périodiquement à des visites de contrôle du respect de ce label, et adresse à la 
commune les relevés de contrôle qualité correspondants.

En cas d’anomalie substantielle, la commune en est avertie et dispose d’un délai de deux 
mois pour se mettre en conformité. 

A défaut de mise en conformité dans ce délai, le Département peut retirer le label 
« espace naturel sensible de l’Isère » et mettre un terme à la convention. 

Article 6 – Cessibilité 

La présente convention n’est pas cessible, sauf cas prévus dans le cadre de la loi. 

Article 7 – Durée et résiliation 

La présente convention prend effet le jour de signature du dernier signataire. 

Elle est conclue pour une durée de dix ans. 

Elle est renouvelable deux fois par reconduction expresse des deux parties. 

Elle peut être dénoncée unilatéralement par le Département si les conditions 
d’attribution du label « espace naturel sensible de l’Isère » ne sont plus respectées. Dans 
cette hypothèse, le Département peut demander à la commune le remboursement des 
subventions versées, depuis la date d'effet de la présente convention. La résiliation 



interviendra dans un délai d'un mois après envoi d'un avis par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 

Liste des annexes 

Annexe 1 : Charte de qualité des espaces naturels sensibles de l'Isère 

Annexe 2 : Description de l’espace naturel sensible 

Annexe 3 : Aides du Département en vigueur lors de la signature de la convention. 

-----

Fait le …… 

Pour le Département     Pour la commune 
Le Président du Conseil général   le maire 

André Vallini      …… 



Annexe 1 

Charte de qualité des espaces naturels sensibles de l’Isère 

1 - Définition 

Le Département attribue le label « espace naturel sensible ».  
Les espaces naturels sensibles de l’Isère, labellisés comme tels par le Département, sont 
des sites : 
- présentant un fort intérêt biologique et paysager,
- et fragiles et/ou menacés, 
- et devant de ce fait, faire l'objet de mesures de conservation et de gestion (définition du 
Schéma Directeur des ENS).

 Ils comprennent : 

- les espaces naturels sensibles d’intérêt départemental, constitués, acquis et gérés par le 
Département (ou, sous son contrôle, par des prestataires de son choix), 

- les espaces naturels sensibles d’intérêt local, constitués et gérés par des communes ou 
groupements de communes (ou, sous leur contrôle, par des prestataires de leur choix), et 
labellisés par le Département. 

Pour les espaces naturels d’intérêt local, le label est octroyé moyennant un engagement 
contractuel de la collectivité gestionnaire à respecter la présente charte. Le site est alors 
intégré au réseau des espaces naturels sensibles de l'Isère. 

2 - Composition 

Un site labellisé « espace naturel sensible de l’Isère » est constitué : 

- d’une zone d’intervention comprenant d’une part, des terrains acquis par la collectivité 
responsable du site, et d’autre part, des terrains ayant vocation, à terme, à être acquis par 
la collectivité responsable du site et à titre provisoire à  faire l’objet de convention de 
partenariat avec leurs propriétaires. Cette zone d'intervention a, entre autre, pour 
vocation de délimiter la zone de préemption à créer au titre des espaces naturels 
sensibles. 
- d’une zone d’observation, non acquise par la collectivité responsable mais pouvant 
faire l’objet de mesures de préservation par convention avec les propriétaires.



3 - Plan de gestion 

Tout site labellisé « espaces naturels sensibles de l’Isère » est doté d’un plan de gestion 
La collectivité responsable s'engage donc à en réaliser un et à le mettre en œuvre.  

Le plan de gestion précise les objectifs d’aménagement, d’entretien, de gestion et 
d’ouverture au public du site, ainsi que le programme d'actions pour les atteindre, avec 
la double préoccupation de préserver le milieu naturel et le paysage et de permettre sa 
découverte par le public. 

La mise en œuvre du plan de gestion donne lieu à un rapport annuel d’activités qui 
décrit notamment les acquisitions réalisées, les travaux de gestion, d’aménagement et de 
valorisation du site faisant l’objet de subventions. 

4 - Ouverture au public 

D’une façon générale, les espaces naturels sont ouverts au public et aménagés pour 
permettre un accueil facile du public en veillant à ce que les équipements réalisés 
sécurisent le site et ne nuisent pas à la pérennité du milieu. 

Dans ce but, chaque site est doté, au minimum, d’une signalétique d'accueil (précisant la 
localisation et l'identification du site) et éventuellement de capacités d’accueil des 
visiteurs, de cheminements balisés et de panneaux de découverte.

Chaque site donne également lieu à l’organisation de visites à vocation pédagogique ou 
de découverte. 

Par dérogation à la règle générale d’ouverture au public, lorsque la préservation du 
milieu ou la sécurité l’exigent, certaines parties du site peuvent être interdites au public ; 
dans ce cas, la collectivité responsable pourra organiser la découverte des parties 
correspondantes par une information appropriée et le cas échéant des points 
d’observation.

5 - Parcelles non acquises par la collectivité responsable du site 

Les parcelles non acquises ou non encore acquises, situées à l’intérieur du périmètre du 
site labellisé, dans la zone d'intervention, ont vocation à faire l’objet de conventions 
avec leurs propriétaires ou leurs occupants, afin de garantir qu’elles feront l’objet d’une 
gestion compatible avec les objectifs de préservation du milieu et d’ouverture du site au 
public.

6 - Occupations et  usages du site 

La collectivité responsable du site peut autoriser l’usage des parcelles qu’elle a acquise, 
notamment pour l’agriculture, la sylviculture, l’élevage, la chasse, la pêche etc., lorsque 
ces usages contribuent à l’entretien et à l’équilibre du site et lorsqu’ils ne compromettent 



pas les objectifs de préservation du milieu et d’ouverture au public tels que définis dans 
le plan de gestion.
La collectivité responsable fixe, dans des conventions d’occupation temporaires 
conclues avec ces occupants, les règles de gestion garantissant le respect de ces 
objectifs.

7 - Communication 

Chaque site labellisé « espace naturel sensible de l’Isère » bénéficie des publications et 
autres mesures de communication mises en œuvre par le Département au profit des 
espaces naturels sensibles, notamment dans le cadre de projets pédagogiques organisés 
avec des scolaires.  

Pour assurer la cohérence du réseau des espaces naturels sensibles, la collectivité 
responsable du site s’engage à mettre en œuvre des panneaux d’information et des 
documents de communication respectant la charte graphique approuvée par le 
Département pour les espaces naturels sensibles. 

La collectivité responsable du site s’engage également à accepter et faciliter les visites, 
notamment pédagogiques, initiées par le Département. 

8 - Recours à des prestataires 

Pour les interventions non réalisées en régie, la collectivité responsable du site a recours 
à des prestataires ou délégataires disposant des qualifications requises pour garantir le 
respect du milieu naturel. 

9 - Comité de site 

Chaque site labellisé « espace naturel sensible de l’Isère » est doté, par sa collectivité 
responsable, d’un comité de site associant notamment le Département, la ou les 
communes concernées, et le cas échéant des experts. 

Ce comité de site formule des avis et propositions pour l’aménagement et la gestion du 
site. Il formule notamment un avis sur le plan de gestion. 

La collectivité responsable du site le réunit au moins une fois par an, notamment pour 
évaluer le rapport annuel d'activité du site. 

10 - Contrôle qualité 

La collectivité responsable du site garantit un libre accès aux  agents ou prestataires du 
Département chargés d’effectuer le contrôle qualité du site et de proposer le 
renouvellement de son label « espace naturel sensible de l’Isère », sous réserve de la 
conformité des actions engagées avec le plan de gestion 



11 – Statut du site 

Lors de la labellisation, le site est défini par un statut qui évolue au grès des actions 
entreprises :  

En cours de constitution (EC) : le site est labellisé et zoné, des acquisitions de terrains 
peuvent être réalisées. 
Actif non ouvert au public (ANO) : plus de 50% de la surface d'intervention est 
maîtrisée (pleine propriété ou convention d'usage), une notice de gestion, un plan de 
gestion, des études, des interventions sur le milieu naturel, les premiers travaux peuvent 
être réalisés. 
Actif ouvert au public (AOO) : le site est aménagé, entretenu, sécurisé pour recevoir 
du public; le maire publie un arrêté d'ouverture au public du site. 



Annexe 3 
Aides financières du Département 

pour les espaces naturels sensibles d’intérêt local 

Avertissement : les aides financières exposées dans la présente annexe sont celles en 
vigueur à la date de signature de la convention. Elles sont mentionnées à titre indicatif et 
le Département est susceptible de les faire évoluer. 

-----
communes et 

comm. de communes  
 Diagnostic 

100 % maîtrise d’ouvrage Conseil général  Panneau d’accueil, signalétique ENS 
Constitution du site ENS :

0,01%/hab DGF  
mini 20% 

 - inventaires initiaux 

 - acquisition  

 - 1ere notice de gestion ou 1er plan d'aménagement et de  gestion   

 - travaux liés à la préservation de la faune et de la flore  

 - aménagements légers pour l'ouverture simple au public 

 - mise en forme des objectifs d'interprétation (de la conception à la réalisation)

 - conception de la signalétique liée à l'interprétation du site 

 Autres aides 

de 30 à 60 % f(IR)
 - réactualisation de la notice de gestion ou du plan d'aménagement et de     
gestion 
 - étude et travaux sur ouvrages prévus par le plan de gestion (y compris le bâti),

 - publication et communication 

Entretien courant (suivi scientifique, administratif, maintenance, sécurité,…)
       -  pour les sites "en cours" 300 € de fonctionnement 

       -  pour site "actif non ouvert au public" 300 € de fonct + 25 € /ha maîtrisé (*) 

       -  pour site "actif  officiellement ouvert au public" 300 € de fonct + 50 € /ha maîtrisé (*) 

* en pleine propriété ou en convention d'usage
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Micromammifères

Nom vernaculaire Nom scientifique Niveau de protection Dernière observation Observateur

Musaraigne aquatique Neomys fodiens National 2003 Nature et Humanisme

Musaraigne musette Crocidura russula - 2003 Nature et Humanisme

Musaraigne pygmée Sorex minutus - 2006 AVENIR

Taupe Talpa europaea - 2003 Nature et Humanisme

Campagnol terrestre Arvicola terrestris - 2003 Nature et Humanisme

Campagnol des champs Microtus arvalis - 2003 Nature et Humanisme

Campagnol roussâtre Clethrionomys glareolus - 2003 Nature et Humanisme

Campagnol agreste Microtus agrestis - 2003 Nature et Humanisme

Mulot sylevstre Apodemus sylvatica - 2003 Nature et Humanisme

Mulot à collier Apodemus flavicollis - 2003 Nature et Humanisme

Mammifères

Nom vernaculaire Nom scientifique Niveau de protection Dernière observation Observateur

Hérisson Erinaceus eurpoaeus National 2003 Nature et Humanisme

Muscardin Muscardinus avellanarius D.H., an. IV 2003 Nature et Humanisme

Chevreuil Capreolus capreolus - 2006 AVENIR

Sanglier Sus scrofa - 2006 AVENIR

Renard Vulpes vulpes - 2006 AVENIR

Ecureuil Sciurus vulgaris National 2003 Nature et Humanisme

Papillons

Nom vernaculaire Nom scientifique Statut Dernière observation Observateur

Rhopalocères

Machaon Papilio machao Remarquable 2003 FLAVIA A.D.E.

Piéride de l'Ibéride Pieris mannii Remarquable 2003 FLAVIA A.D.E.

Piéride de l'Arabette Pieris bryoniae Remarquable 2003 FLAVIA A.D.E.

Cuivré écarlate Lycanea hipothoe Remarquable 2003 FLAVIA A.D.E.

Azuré du Serpolet Maculinea arion Protégé 2003 FLAVIA A.D.E.

Azuré des Coronilles Plebeius argyrognomon Remarquable 2003 FLAVIA A.D.E.

Morio Nymphalis antiopa Remarquable 2003 FLAVIA A.D.E.

Grande Tortue Nymphalis polychloros Remarquable 2003 FLAVIA A.D.E.

Grand Sylvain Limenitis populi Remarquable 2003 FLAVIA A.D.E.

Grand Mars changeant Apatura iris Remarquable 2003 FLAVIA A.D.E.

Bacchante Lopinga achine (IV D.H.) Protégé 2003 FLAVIA A.D.E.

Hétérocères

Sphinx de l'Epilobe Proserpinus proserpina Protégé 2003 FLAVIA A.D.E.

Bicolore Leucodonta bicoloria Remarquable 2003 FLAVIA A.D.E.



Souris Paidia rica Remarquable 2003 FLAVIA A.D.E.

- Macrochilo cribrumalis Remarquable 2003 FLAVIA A.D.E.

- Hypena crassalis Remarquable 2003 FLAVIA A.D.E.

Noctuelle saxonne Hyppa rectilinea Remarquable 2003 FLAVIA A.D.E.

- Parastichtis ypsillon Remarquable 2003 FLAVIA A.D.E.

Citronnelle Xanthia citrago Remarquable 2003 FLAVIA A.D.E.

Bois-sec Xylena exsoleta Remarquable 2003 FLAVIA A.D.E.

- Dichonia convergens Remarquable 2003 FLAVIA A.D.E.

- Blepharita satura Remarquable 2003 FLAVIA A.D.E.

- Rhizedra lutosa Remarquable 2003 FLAVIA A.D.E.

Irrésolue Hydraecia micacea Remarquable 2003 FLAVIA A.D.E.

Verdurette Calamia tridens Remarquable 2003 FLAVIA A.D.E.

- Eurois occulta Remarquable 2003 FLAVIA A.D.E.

Noctuelle épaisse Agrostis crassa Remarquable 2003 FLAVIA A.D.E.

Ecaille du Plantain Parasemia plantaginis Remarquable 2003 FLAVIA A.D.E.

Ecaille brune Pericallia matronula Protégé 2003 FLAVIA A.D.E.

Ecaille chinée Euplagia quadripunctaria Protégé 2003 FLAVIA A.D.E.

Libellules

Nom vernaculaire Nom scientifique Statut Dernière observation Observateur

Aeschne bleue Aeshna cyanea - 1997 G.R.P.L.S.

Cordulégastre annelé Cordulegaster boltonii L.R. Nationale <1997 Inconnu, in  G.R.P.L.S. 
1997

Amphibiens

Nom vernaculaire Nom scientifique Niveau de protection Dernière observation Observateur

Grenouille rousse Rana temporaria 2006 AVENIR

Triton alpestre Triturus alpestris 2001 AVENIR
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Fiches actions – Plan de gestion de l’APPB du marais des Sagnes 
2009-2013

Sommaire des fiches actions : 

Fiche n° 1 : Restauration du fonctionnement hydraulique du site
Fiche n° 2 : Travaux de création, restauration et d'entretien de mares
Fiche n° 3 : Fauche centrifuge tardive
Fiche n° 4 : Bûcheronnage, débroussaillage, dessouchage
Fiche n° 5 : Lutte contre les espèces exotiques envahissantes
Fiche n° 6 : Plantation et entretien de haies, arbres têtards
Fiche n° 7 : Pâturage
Fiche n° 8 : Suppression du remblai et aménagement paysager
Fiche n° 9 : Suivi des habitats naturels et des plantes rares
Fiche n° 10 : Inventaire de la faune vertébrée
Fiche n° 11 : Inventaire et suivi des libellules
Fiche n° 12 : Suivi des papillons
Fiche n° 13 : Suivi de la qualité de l’eau
Fiche n° 14 : Aménagement de découverte et pédagogique
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FICHE N°1 CODE OPÉRATION : GH1, GH2, GH3 

Localisation : voir carte des opérations du plan de préservation    

Restauration du fonctionnement hydraulique du site 

OBJECTIF : Restaurer l’hydrologie du marais (OP1) 
Le maintien des habitats, de la faune et de la flore palustre est entièrement dépendant de l’hydrologie du marais. 
Celui-ci a fait l’objet de drainage agricole ancien, conduisant à l’assèchement d’une partie des prairies. Une 
action de restauration du caractère humide du site est donc un préalable à toute action de gestion. 

Le marais des Sagnes n’existe que grâce à la présence de l’eau qui, provenant des versants, stagne sur le replat. 
L’accélération du débit du cours d’eau dû au surcreusement de son lit et aux différents drains, est également une 
cause d’assèchement du marais. 
PROBLÉMATIQUE
Aujourd’hui, la maîtrise de l’eau sur le marais ne peut se faire qu’en gérant les écoulements superficiels.  
La restauration du fonctionnement hydrologique du marais se fera donc par la gestion et la répartition des 
apports en eau des différents ruisseaux et sources. 

Les besoins en eau du marais sont très saisonniers, relativement indifférents aux crues ou étiages en automne et 
hiver. Le marais a besoin de conserver des sols gorgés d’eau de mars jusqu’au 14 juillet tandis que les prairies 
humides de fauche doivent être ressuyées en août –septembre pour permettre aux engins agricoles de travailler 
(fauche). 
De plus, Il existe une étroite relation entre les écoulements de surface et la nappe phréatique. Les variations des 
niveaux de la nappe jouent donc un rôle essentiel dans l’alimentation ou l’accélération du drainage des eaux de 
surface.
La limitation des pertes en eau de la nappe est alors à privilégier, et ce principalement en période estivale.  

Le cours d’eau des Sagnes a tendance à s’inciser petit à petit, surtout dans sa partie siruée en aval du 
marais où il le draine. Il conviendra de limiter son impact en étudiant la faisabilité de la pose d’un casier 
seuil.

DESCRIPTION DE L’OPÉRATION  
Il s'agit de poursuivre le bouchage ou la neutralisation des fossés et drains existants sur le site afin de restaurer 
un fonctionnement hydrologique convenable pour le maintien des habitats et des espèces. 
Il s'agira de s'adapter et de concevoir différents types d’aménagements adaptés à différents contextes. 

¶ Seuils 
¶ Bouchons 
¶ Merlons 

Ces dispositifs seront positionnés en travers des drains et fossés ainsi que sur le ruisseau des Sagnes. 

Il est important qu’ils soient amovibles ou adaptable pour que le gestionnaire trouve un compromis entre 
activités agricoles et humidité du sol. Cette action devra se faire en concertation avec les agriculteurs locaux.
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Cas des drains et fossés:

SEUILS : 
Avant toute création de nouveaux seuils, le gestionnaire s'assurera d'avoir obtenu les accords des 
propriétaires riverains du fossé, concernés par tout aménagement.

Choix des seuils : 
3 types de seuils seront employés suivants les contextes d'utilisation et l'objectif recherché. Pour le 
positionnement des seuils, se référer à la carte des opérations de gestion. 

Seuil en terre (bouchon):
Utilisation : débit nul ou faible. Fossé ou drain toute dimension. Dans le cas de présence de rongeurs, ce seuil 
doit être utilisé sous réserve de le recouvrir d'un grillage de maille 20 x 20 galvanisé (grillage dit "à poule") pour 
éviter la formation de galerie. De même la pente des buttes sera très douce (1 pour 3) pour limiter l'installation 
des rongeurs qui risqueraient de réaliser des brèches dans l'ouvrage 
Principe de mise en oeuvre: Il consiste à combler une partie du fossé sur toute sa hauteur pour constituer un 
bouchon hermétique. Ce bouchon de terre sera réglé de manière à ce que la chute d'eau soit < 30 cm de hauteur. 
Afin d'assurer la solidité à l'ouvrage, il est recommandé que la largeur du sommet de la butte soit de 3-5 m. La 
hauteur du bouchon, une fois la terre foisonnée, ne devra pas être supérieure au niveau du sol naturel pour 
favoriser une infiltration de l'eau et non un ruissellement de surface. On laissera la butte se végétaliser 
naturellement. Un filet en fibres végétales pourra être utilisé pour conforter les parties sujettes à l'érosion. Les 
matériaux seront, de préférence, prélevés sur place. Essayer de favoriser la végétalisation naturelle de cette butte 
en permettant à la lumière de diffuser sur cet espace. 
Cette action pourra être réalisée à l'aide d'une pelleteuse mécanique ou à la main en fonction de l'accessibilité de 
la localisation du chantier. 

Important :
Afin de limiter les risques d'érosion du seuil il est recommandé de réaliser le trop plein à l'extérieur de la butte 
sur la berge végétalisée. 

Seuil en sac (seuil modulable) : 
Utilisation : Débit peu important à important. Fossé ou drain toute dimension. Dispositif facilement réglable. À 
utiliser de préférence s’il y a présence de rongeurs ou risques d'érosion du dispositif par un débit d'eau trop 
important pour la création d'une butte de terre seule. 
Principe de mise en œuvre : Il consiste à la mise en place d'un empilement horizontal de plusieurs rangées de 
sacs disposées en quinconce. Ces rangées de sacs sont encastrées de la moitié de leur longueur dans les berges et 
maintenues entre des pieux de châtaignier (par exemple). 
Les sacs pourront être remplis avec des matériaux terreux prélevés sur place ou bien avec des graviers concassés 
calcaires (0/12 environ) afin de lester au mieux ces sacs. Les sacs seront maintenus à l'aide de pieux en bois non 
traité ou avec des « T » métalliques 40-50 mm pour résister à la pression de l'eau sur l'ouvrage.  
Les avantages de ce dispositif sont sa modularité et son efficacité.  

Seuil en planche : 
Utilisation : débit peu important à important. Fossé ou drain toute dimension. 
Principe de mise en œuvre : Il consiste à la mise en place d'une planche en travers du fossé ou du drain à 
équiper. La planche sera de préférence de type contreplaqué filmé (spécial coffrage : CP antidérapant filmé 15 
mm d'épaisseur) afin de résister aux conditions d'humidité extrêmes du milieu. La planche est à disposer 
perpendiculairement à l'axe du fossé ou du drain. La planche doit être encastrée de 50 cm dans les berges pour 
éviter toute fuite sur les côtés. De même, la planche devra être enchâssée (enfoncement à force dans les berges si 
possible) dans les matériaux constitutifs du fond du fossé pour éviter toute érosion sous-jacente. Il convient de 
disposer deux pieux en bois en contact avec la planche côté aval pour compenser les pressions exercées par l'eau 
sur celle-ci et éviter son fléchissement. En cas de débit important, un piquet sera positionné en amont de la 
planche, entre les deux piquets aval. Ils seront reliés entre eux par un fil de fer galvanisé afin de solidariser le 
dispositif et équilibrer les pressions exercées sur la planche. 
Enfin une surverse sera réalisée dans la partie supérieure de la planche, dans l'axe, par l'intermédiaire d'une 
encoche afin d'éviter toute submersion de l'ouvrage pouvant conduire à sa destruction. 
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Recommandations valables quelque soit le seuil utilisé :  

Bien prendre soin de régler la hauteur de chute d'eau < ou = 30 cm pour éviter l'affouillement du pied de 
l'ouvrage.  
Dans une portion de fossé à forte pente, veiller à disposer une série de seuils de manière à récupérer la pente 
globale du terrain. 
Les seuils devront être opérationnels dès l'étiage des fossés et drains pour permettre la remise en eau nécessaire 
au bon développement des espèces ciblées de milieux humides pendant toute la saison des pluies et de végétation 
(idéalement en mai-juin). Les seuils seront retirés par la suite si nécessaire (besoin d'exploitation de parcelles 
agricoles voisines…). 
Ne pas réaliser de seuils d'une hauteur supérieure au terrain naturel hormis le cas des seuils en terre qui nécessite 
une surélévation de 30 –50 cm afin d'anticiper la baisse de volume par tassement lié au foisonnement naturel des 
sols tourbeux. 
Préférer l'infiltration à l'inondation des sols en contact avec les fossés et drains pour respecter le fonctionnement 
des sols et de sa biocénose (ensemble des êtres vivants dans le sol pour ce cas précis).  
Veiller à réaliser les sur verses sur les bords du seuil afin de limiter l'érosion. 
Une surveillance régulière et un entretien suivi sont indispensables pour garantir l'efficacité des dispositifs 
mis en place.

La période de pose : 
Le meilleur moment pour la création des seuils est le niveau d'étiage (période de plus basses eaux) voire l'assec 
(soit généralement de mi-août à mi-septembre). Période à ajuster en fonction des années. 
Dans l'idéal, les seuils seront maintenus en place toute l'année si le comblement des drains et fossés n'est pas 
envisageable. 

Entretien :  
Il est fondamental que les aménagements soient contrôlés durant les premières années après leur installation afin 
de garantir leur efficacité. Un suivi régulier des aménagements est donc nécessaire. 

GH3 : Limiter l’assèchement du marais  et GH1-Rehausser les niveaux d’eau
Il s’agira de remettre en état les seuils existants sur le ruisseau à l’amont du marais. Des planches seront à 
remplacées et ancrées dans les berges solidement. 

MERLONS DE TERRE
Cette technique est employée afin de répartir l'eau de surface sur des zones dites en déficit hydrique afin de les 
réhydrater. Ce dispositif vient souvent en complément à la pose de seuils. 
Il s'agit de buttes de terre de 1 m de largeur sur 50 cm de hauteur finie (attention de prendre en compte le 
foisonnement du matériau). Les pentes seront douces (3 pour 2 à 1 pour 2) pour limiter l'installation des rongeurs 
qui risqueraient d'endommager les aménagements. 

GH3 : Limiter l’assèchement du marais  et GH1-Rehausser les niveaux d’eau
En fonction de l'ampleur des travaux ceux-ci seront exécutés manuellement ou bien à l'aide d'une mini-pelleteuse 
équipé d'un godet de curage. 

Cette action sera réalisée en fonction des écoulements constatés sur le site. 

Cas de seuil en cours d’eau : 
Avant toute intervention dans le ruisseau le gestionnaire devra réaliser un dossier de demande 
d’autorisation à l'administration, DDAF (MISE 38) et à l'ONEMA afin de s'assurer de la mise en 
conformité du projet au regard de la Loi eau et pêche.

GH2 : Limiter l’incision du lit du cours d’eau :
La création d’un seuil en béton avec casier piège à l’amont sera à étudier en aval du marais sur le ruisseau afin 
de limiter son incision. 
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Cette mission sera confiée à un bureau d’étude spécialisé (RTM….) qui étudiera la faisabilité technique et 
administrative pour réaliser ce type d’aménagement. 
PROGRAMMATION / COÛT 

Mesures - actions Année Période 
d’intervention 

Type de 
prestataire 

Unité Quantité Coût (HT) 

Prévisionnel
GH1-Rehausser les 
niveaux d’eau 

2010, 
2011, 
2012, 

2013, 2014 

01/05 au 31/09 
Gestionnaire ou 

structure
d’insertion 

Jour 5  700€/an 

GH2-Limiter 
l’incision du lit du 
cours d’eau 2012 indifférent Bureau d’étude 

hydraulique 
Forfai

t 1 7000€ 

GH3-Limiter 
l’assèchement du 
marais 

2010, 
2011, 
2012, 

2013, 2014 

01/05 au 31/09 
Gestionnaire ou 

structure
d’insertion 

Jour 5  700€/an 

LIENS AVEC D’AUTRES ACTIONS ET CONTRAINTES DIVERSES À LEVER 
GH9 
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Schémas de Principes

Seuil en planche

Seuils en sacs 
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FICHE N°2 CODE OPÉRATION : GH4, GH13, GH13 
BIS

Localisation : cf carte des opérations de gestions   

Travaux de création, restauration et d'entretien de mares 

OBJECTIF Améliorer le potentiel d’accueil des eaux dormantes et des eaux courantes (OP2)
Le marais des Sagnes semble actuellement peu attractif pour les espèces aquatiques ou nécessitant la présence 
d’eau (stagnantes ou courantes) pour une partie de leur cycle de vie. Une seule mare temporaire est présente. 
L’objectif est donc de créer des habitats diversifiés favorisant la biodiversité. 

PROBLÉMATIQUE
Il n’existe qu’une seule mare temporaire actuellement sur le site. Le marais des Sagnes du fait de son caractère 
humide, devrait abriter une diversité d’espèces inféodées aux milieux aquatiques. Avec la création de pliusieurs 
mares, on peut raisonnablement s’attendre à voir la diversité spécifique du site augmentée. 

DESCRIPTION DE L’OPÉRATION  
GH4 Création de mares :

Amélioration de la mare face à l’observatoire : 
Située face à l’observatoire la mare existante sera agrandie et approfondie de manière à ce qu’elle plus attractive 
pour la faune et la flore. 
Elle fera 1 m de profondeur pour une surface de 80 m². Les pentes seront douces sur les versants nord et ouest (1 
pour 2) et plus raide sur les versants nord et est (3 pour 2). 
Les matériaux extraits seront réutilisés pour conforter le cheminement d’accès existant en prenant soin de 
conserver la fourmilière et la forge du Pic noir). 

Création de mares sous l’ancien remblai  dont une mare pédagogique: 
Cf fiche n°8 

Demande d’autorisation préalable :
La réalisation de ces travaux nécessiteront une demande d’autorisation auprès de la DDAF dans le cadre du 
respect de la réglementation de l’APPB en vigueur sur le site. 

PROGRAMMATION / COÛT 

Mesures - 
actions 

Année ou 
fréquence 

Période
d’intervention 

Type de 
prestataire 

Unité Quantité Coût (HT) 

Prévisionnel
GH4-
Amélioration 
mare observatoire 

2012 septembre Entreprise de 
terrassement 

M3 40 3000€ 

PRESTATAIRES  
Entreprise de terrassement spécialisée en intervention sur zone humide
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FICHE N°3 CODE OPÉRATION : GH6, AD1 

Localisation : cf carte des opérations de gestions   

Fauche centrifuge tardive

OBJECTIF :Restaurer et entretenir les prairies humides et les bas marais (OP3), Maintenir des espaces 
ouverts en prairies (OA1) 
Le but est de favoriser un bas-marais abritant une flore et une faune remarquable (orchidées, papillons). 
Les prairies humides et les bas marais sont les habitats d’intérêt patrimonial majeur de ce site. Sans action de 
l’homme, ces milieux sont voués à évoluer et à disparaître sous la dynamique naturelle de la végétation. Une 
restauration et un entretien est donc indispensable pour leur maintien. 
PROBLÉMATIQUE
Les opérations de fauche des années précédentes ont eu un impact positif sur les prairies humides à orchidées, il 
est donc pertinent de poursuivre et étendre cette gestion qui empêche le retour des ligneux et la densification de 
la moliniaie. Il a été décidé d’appliquer une fauche tardive centrifuge différenciée en fonction des enjeux afin de 
préserver le potentiel et le patrimoine naturel. 
Plusieurs parcelles sont actuellement fauchées tardivement. Cette activité est primordiale pour le maintien des 
formations végétales et des plantes rares. Il convient donc d’encourager cette activité locale dans les terme où 
elle se déroule actuellement. 
DESCRIPTION DE L’OPÉRATION  
Il s'agit de mettre en place des pratiques de fauches permettant d'entretenir les faciès de végétation herbacée 
prenant en compte les exigences écologiques de la faune et de la flore à préserver. 
Une fauche centrifuge à partir du 15 juillet pour les prairies les plus mésophiles (coteaux et parties haute du 
marais) et à partir du 01 août pour celles qui sont les plus humides (cœur du marais). 
Le produit de la fauche sera systématiquement exporté afin de ne pas enrichir le sol naturellement pauvre en 
matière organique. La matière pourra être utilisée en fourrage, litière, co-composte, paillage, valorisation 
énergétique par incinération ou biogaz… suivant les possibilités de valorisation offertes localement.  

Des bandes non fauchées (bandes refuges pour la faune) seront laissées en périphérie des parcelles fauchées afin 
de ménager des abris pour la faune durant la fauche. Cela restant à adapter d'année en année. 

Ces bandes seront fauchées l'année suivante tandis que de nouvelles seront conservées et ainsi de suite. 

GH6: Fauche tardive annuelle (4ha) 
Cette opération sera réalisée préférentiellement par les agriculteurs locaux quand la portance du sol le permet. 
Les parcelles déjà entretenues par les éleveurs locaux sont à reconduire comme il le font habituellement (après le 
14/07 de préférence). 

Pour la fauche des secteurs les plus humides ils seront faits suivant les années en fonction de l’accessibilité des 
tracteurs à ces zones. 
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PROGRAMMATION / COÛT 

Mesures - 
actions 

Année ou 
fréquence 

Période
d’intervention 

Type de 
prestataire 

N°Parcelle Unité Quantité Coût (HT) 

Prévisionnel

GH6 : 
Broyage 
de
restauratio
n sol 
portant 

2011 

Septembre à 
novembre 

(période de gel 
préférable) 

Agriculteur 

177pp, 188, 
189, 196, 
187, 18, 

224, 225, 
226, 227, 
235, 236, 

241 

ha 2 700€ 

GH6 : 
Fauche de 
restauratio
n sol 
portant 

2012 > 01/08 Agriculteur 

177pp, 188, 
189, 196, 
187, 18, 

224, 225, 
226, 227, 
235, 236, 

241 

ha 2 600€ 

GH6 : 
Fauche 
d’entretien
 : sol 
portant 

2013, 2014 >15/07 Agriculteur 

177pp, 188, 
189, 196, 
187, 18, 

224, 225, 
226, 227, 
235, 236, 

241 

ha 2 600€ 

GH6 : 
Fauche 
d’entretien 
sol portant 
parcelle 
habituelle
ment 
fauchée 
par les 
éleveurs

2010, 2011, 
2012, 2013, 

2014 

A partir du 
14/07 Agriculteur 

169, 170, 
174, 175, 

176, 182pp 
183pp, 
221pp, 

85pp, 86pp, 
20pp, 19pp, 
198, 235pp 

ha 4 0€ 

PRESTATAIRES  
Agriculteurs locaux et entreprise spécialisée 

LIENS AVEC D’AUTRES ACTIONS ET CONTRAINTES DIVERSES À LEVER 
Suivant l'intérêt porté par la profession agricole pour l'entretien des prairies, des contrats de prêt à usage gratuit 
pourront être proposés pour formaliser des partenariats à long terme, MAET  
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Principe de fauche 

Schéma représentant une vue d'ensemble d'une fauche pratiquée par le centre de la parcelle 
vers l'extérieure limitant les risques de collision avec la faune (cf exemple 2 ci-dessus). 
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Fiches actions 

FICHE N°4 CODE OPÉRATION :  GH5, GH7,GH8 

Localisation: cf carte des opérations de gestion   

Bûcheronnage, débroussaillage, dessouchage 

OBJECTIF Restaurer et entretenir les prairies humides et les bas marais (OP3), Maintenir une 
végétation à hautes herbes et roselières (OP4),Améliorer les habitats aquatiques propices aux 
amphibiens et aux libellules (OP2),

La coupe des arbres et le débroussaillage permettent d’empêcher la fermeture d’un milieu et de laisser la place à 
une strate herbacée riche (prairies, cariçaies et roselières) abritant une flore remarquable. Ils permettent 
également, au-dessus d’un cours d’eau, de créer des zones de lumière, milieu favorable aux libellules. 
Les parcelles de roselières ou de communautés à hautes herbes sont nécessaires pour soutenir la biodiversité du 
site (faune vertébrée et invertébrée, flore rare). La dynamique naturelle tend à favoriser le développement 
d’arbustes (embroussaillement). Une gestion légère est donc nécessaire pour contrôler l’expansion des ligneux. 
PROBLÉMATIQUE
La roselière nécessite la coupe des semis de la saulaie qui, en colonisant le milieu, empêche la repousse du 
roseau. 
L’agrion de Mercure est pour ce site une espèce phare patrimoniale dont la conservation est prioritaire. 
Les espèces telles que la Renoncule scélérate, le Séneçon des marais sont patrimoniales. Leur conservation est 
prioritaire dans la gestion du marais. 
Plusieurs secteurs du marais des Sagnes ont été abandonnés par l’activité agricole. Très irrégulièrement, des 
animaux (chevaux) sont mis à pâturer. La dynamique naturelle de la végétation a repris le dessus, se développent 
alors des saules cendrés qui monopolisent l’espace (formation de boules). Afin de conserver des secteurs non 
boisés, il est important d’agir pour limiter l’expansion des arbustes.3 

DESCRIPTION DE L’OPÉRATION  

Ĕ Bûcheronnage:
Cette action consistera à couper au ras du sol les arbres et arbustes supérieurs à 5 cm de diamètre. Cette action 
sera réalisée à l'aide de scies ou d'une tronçonneuse. 
Les rémanents seront exportés en dehors de la zone humide. 

GH5 : diversifier les berges du cours d’eau
Il s’agira de créer des fenêtres de part et d’autre du tronçon ombragé de la partie amont du cours d’eau (parcelle 
183, 221, 87 et 184. deux tronçons de 30m linéaire seront bûcheronnés chaque année d’intervention. Le 
bûcheronnage sera réalisé de manière à rejoindre les prairies humides riveraines. 
Des arbres (saules, frênes…) seront conservés tous les 3-4m suivant la possibilité mais taillés en têtard (cf fiche 
n°6). La hauteur de la taille sera effectuée entre 2 et 3m maximum afin de faciliter l’entretien par la suite. Les 
rémanents seront stockés sur place en retrait du cours d’eau en tas (sur la butte et non sur la zone humide) afin de 
créer des abris pour la faune. 
L’entretien de ces fenêtres sera réalisé tous les ans pendant le repos végétatif des végétaux en automne–hiver 
afin de remettre en lumière le cours d’eau.  

GH7 : Contrôler le développement des ligneux et des refus
Il s’agit de contrôler le développement des arbustes dans les prairies par une coupe sélective régulière mais sans 
tout supprimer. Une conservation de 25% des buissons sera à maintenir au bout des 5ans. Les rémanents seront 
exportés hors de la zone humide. 
Toutefois une coupe systématique des épicéas sera réalisée et les bois exportés. Une opération « épicéa de Noël » 
pourrait être envisagé afin de faire bénéficier les habitants des plus petits sujets. 
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GH8 : Limiter le développement des saules 
1/L’opération consiste à agir sur les saules qui se développent sur le marais au détriment des formations 
végétales plus patrimoniales (boules de saules, épicéas, etc.) 
Ces saules seront dessouchés à la pelleteuse mécanique équipé pour accès en marais. Les souches seront 
retournées puis enfouies sur place afin de permettre la fauche des prairies restaurées.. Parcelles :187, 188, 171, 
236, 19, 224, 235, 226 et 227. 
Surface : 3000m² 

2/Les saules et arbustes situés en lisières de la prairie à hautes herbes à proximité immédiate du chemin 
conduisant à l’observatoire seront coupés pour permettre le maintien de la prairie à hautes herbes. Une action 
tous les 2 ans sera à prévoir durant la durée du plan de préservation. Cette action sera réalisée en automne avant 
la tombée de la neige ou à la fonte des neiges. Cette action sera menée sur les parcelles : 85, 86, 87,171,172,  
236,178, 179 180, 181, 182, 183, 184, 185, 186 et 224. soit 3500m². 

Ĕ Débroussaillage :
GH10 : Conserver une végétation à hautes herbes  
Il s’agira d’intervenir avec une débroussailleuse afin de couper les jeunes arbustes dont le diamètre n’excède pas 
3cm de diamètre. Les rémanents seront exportés hors du site. Cette action sera conduite une fois dans les 5 ans  
par moitiée de la surface totale au sortir de l’hiver à la fonte de la neige. Cette action sera menée sur les 
parcelles : 85, 86, 87,171, 236,178, 179 180, 181, 182, 183, 184, 185, 186 et 224. 

PROGRAMMATION / COÛT 

Mesures - 
actions 

Année ou 
fréquence 

Période
d’intervention 

Type de 
prestataire 

Unité Quantité Coût (HT) 

Prévisionnel
Bûcheronnage et 
débroussaillage : 

Opération 
« Epicéas de 
Noël » 

2010 Décembre Commune u 100 

600€ (journée 
agent

communal 
pour 2 

personnes) 

GH5-diversifier 
les berges des 
cours d’eau 

2011, 2013 

Septembre 
jusqu’à la 

tombée de la 
neige 

Structure 
d’insertion Jour 4 1100€/ an soit 

2200€ 

GH7 – contrôler 
le développement 
des ligneux 

2011 

Septembre 
jusqu’à la 

tombée de la 
neige 

 Jour 1 550€ 

GH8-limiter le 
développement 
des saules (2) 

2011 

Septembre 
jusqu’à la 

tombée de la 
neige 

Structure 
d’insertion Jour 5 2750€ 

GH10-conserver 
une végétation à 
hautes herbes et 
roselières 

2011 et 2014 

Septembre 
jusqu’à la 

tombée de la 
neige 

Structure 
d’insertion jour 4 1100€/an soit 

2200€ 

Bûcheronnage +
dessouchage: 

GH8-limiter le 
développement 
des saules (1) 

2012 

Septembre 
jusqu’à la 

tombée de la 
neige 

Entreprise 
spécialisé M² 3000 2000€ 

PRESTATAIRES  
Structure d'insertion, Entreprise d'espaces verts, entreprise de travaux forestiers, Gestionnaire… 
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FICHE N°5 CODE OPÉRATION : GH9

Localisation :cf carte des opérations de gestion

Lutte contre les espèces exotiques envahissantes 

OBJECTIF  
Plusieurs espèces exotiques envahissantes ont profité des différentes perturbations du marais pour s’installer. Il 
est nécessaire de les contrôler afin de conserver les espèces patrimoniales. 

PROBLÉMATIQUE
Le Solidage géant s’installe dans les prairies humides dont le sol est déstructuré par la baisse du niveau de l’eau 
consécutive souvent au drainage, le labour et l’apport d’engrais. Les moyens de lutte sont par conséquent la 
remise en eau et la fauche avec exportation qui appauvri le sol en éléments fertilisants. 

DESCRIPTION DE L’OPÉRATION  
IL s'agit d’intervenir de façon précise sur des zones infestées par des plantes exotiques. Une action sera conduite 
de manière ciblée sur les foyers de petite taille en début de colonisation afin d'éviter que le problème se propage 
plus. 

GH9 :Solidage géant:
Remise en eau des parcelles avec une période d'immersion de la plante > 21-23 jours lorsque cela est possible 
(avril à juin-juillet). 
Vu la localisation du foyer de Solidage (parcelle n°171) il semble possible de limiter fortement la présence de 
cette espèce en intervenant sur les écoulements d’eau de surface. La lutte se fera donc grâce au bouchage de 
drain à la création d’un petit merlon de terre localisé en aval de la zone afin de remettre de l’eau à cet endroit 
jusqu’en juin juillet si possible. 

PROGRAMMATION / COÛT 

Mesures - 
actions 

Année ou 
fréquence 

Période
d’intervention 

Type de 
prestataire 

Unité Quantité Coût (HT) 

Prévisionnel

GH9 :Solidage 
géant: 

2010, 2011, 
2012, 2013, 

2014 
Toute l’année 

Gestionnaire, 
structure

d’insertion 
  Cf Fiche n°1 

PRESTATAIRES  
Structure d’insertion, commune 

LIENS AVEC D’AUTRES ACTIONS ET CONTRAINTES DIVERSES À LEVER 
Fiche n°1 
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FICHE N°6 CODE OPÉRATION :  GH12, GH13BIS 

Localisation : cf carte des opérations de gestions   

Plantation et entretien de haies, arbres têtards

OBJECTIF Conserver les boisements humides (aulnaies et saulaies) et les écrans de végétation (haies) 
(OP5) Conserver la « naturalité » du site (OA2) 
Plusieurs éléments portent préjudices au site naturel du marais des Sagnes. Il convient de redonner au marais son 
caractère naturel pour maintenir un bon fonctionnement. L’objectif est donc d’améliorer le paysage et la qualité 
du site. 

PROBLÉMATIQUE
Plusieurs portions de haies diversifiées existent en bordure du site. Les haies garantissent au site un tranquilité du 
à l’écran végétal qu’elles constituent, des écosystèmes intéressants pour les passereaux et un patrimoine naturel 
et culturel avec la présence d’arbres taillés en têtard. Il convient dans cette action de renforcer certaines de ces 
haies et d’entretenir (voire de créer) des arbres en têtard. 

DESCRIPTION DE L’OPERATION  
NB : Les plantations seront plantées suivant les distances réglementaires  définies par  le PLU communal. 
De même les haies seront discontinues de manière à ménager des accès techniques pour l’entretien des 
parcelles.
Avant toute plantation le gestionnaire devra prendre soin d’obtenir l’accord écrit des propriétaires des 
parcelles.

GH12: Plantation de haies champêtres et arbres conduits en têtards: 
Des haies seront plantées le long de la voie communal qui longe le site sur son flanc est. Les plantations seront 
effectuées sur 2 rangs en quinconce (distance de 1,20m en tous sens). Afin de protéger la plantation contre les 
dégradations, une série de piquets sera positionnée à l'emplacement exact des limites de parcelles et le long de la 
route. Les piquets bois seront distants de 8 m environ et munis d'un ruban de couleur "non électrifié" pour être 
indentifier.  
Les plantations seront réalisées avec une préparation du sol préalable (décompactage puis nivellement) puis mise 
en place d'un paillage biodégradable (Balle ronde sur 20 cm épaisseur, feutre de jute 1000 g/m²…). 
Les espèces choisies seront locales et non exotique. 

Liste d’espèces adaptées :
Pour sol à tendance argileuse et calcaire : 
Arbres : Frêne (Fraxinus excelsior), Érable sycomore (Acer psuedoplatanus), Érable plane (Acer platanoides),
Érable champêtre (Acer campestre), Tilleul à petites feuilles (Tilia cordata), Tilleul à grandes feuilles (Tilia 
platyphyllos), Chêne pédonculé (Quercus robur), Chêne sessile (Quercus patrea), Alisier torminal (Sorbus 
torminalis), Sorbier des oiseleurs (Sorbus aucuparia), Orme champêtre (Ulmus alnus), Merisier à grappes 
(Prunus padus), Pommier sauvage (Malus communis), Poirier sauvage (Pyrus communis)… 
Arbustes :
Noisetier (Corylus avelana), Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea), Cornouiller mâle (Cornus mas), 
Viorne aubier (Viburnum lantana), Fusain d’Europe (Euonymus europaeus), Prunellier (Prunus spinosa), 
Aubépine (Cratægus monogyna), Troëne (Ligustrum vulagare), Charme (Carpinus betulus), Sureau noir 
(Sambucus nigra)…

Plantation d'arbres qui seront formés en têtard: 
La plantation de jeunes plants sera à favoriser afin de remplacer les arbres vieillissant. 
Le choix des espèces se fera en s'appuyant sur des espèces poussant naturellement sur le site. 
La plantation des branches de saules directement dans le sol est souvent suffisante (bouturage).  
Afin de renforcer les corridors en bordures des prairies situées le long de la route, des alignements d'arbres taillés 
en têtard seront plantés (1 arbre tous les 5 m). 
Espèce à privilégier :: Saule blanc, saule osier, frêne commun, orme champêtre, Charme, Chêne sessile, Chêne 
pédonculé, Tilleul… 
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Entretien : 

Entretien des arbres têtards : 
Il s'agit de procéder à l'entretien des arbres taillés en têtard encore présents sur le site. La taille consiste à rabattre 
les branches du saule (Salix alba…) à proximité du tronc voire à ras le tronc tous les 5 à 9 ans en fonction de la 
vigueur des sujets. La taille sera nécessaire dès que le diamètre des branches atteindra 8-10 cm afin d'éviter 
qu'elles se brisent et pour faciliter leur cicatrisation. Il s'agit des arbres présents dans le parc de contention en 
partie ouest (saules blancs). Parmi les arbres à entretenir 6 arbres seront élagués par une équipe d'élagueurs 
grimpeurs. 

Entretien de la haie champêtre :
Non entretien hormis remplacement des plants morts et taille de sécurité le long de la route et des prairies. Taille 
effectuée au lamier de septembre à décembre. 

PROGRAMMATION / COÛT 

Mesures - 
actions 

Année ou 
fréquence 

Période
d’intervention 

Type de 
prestataire 

Unité Quantité Coût (HT) 

Prévisionnel
GH12-plantation 2011 Novembre-

décembre ou 
mars 

Entreprise de 
travaux  

paysager 

m 150 
2500€ 

GH12-entretien 
plantation 

2012, 2013, 
2014 

Septembre à 
mars 

Commune Jour 3 600€/ an soit 
1800€ 

PRESTATAIRES  
Régie AVENIR, Entreprise de travaux agricoles, Paysagiste 

LIENS AVEC D’AUTRES ACTIONS ET CONTRAINTES DIVERSES À LEVER 
Effectuer les demandes administratives nécessaires pour les plantations le long des voiries au regard du PLU, 
accord des propriétaires, DR, DICT. 
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Fiches actions 

FICHE N°7 CODE OPÉRATION : GH6, AD1 

Localisation : cf carte des opérations de gestions   

Pâturage

OBJECTIF :Maintenir les espaces ouverts en prairies(OA1), Restaurer et entretenir les prairies humides 
et les bas marais(OP3) 
Le pâturage est à maintenir et à encourager sur le marais pour l’entretien des prairies. 

PROBLÉMATIQUE
Suite aux opérations de réhabilitation du premier plan de gestion, il était nécessaire d’appliquer une gestion 
empêchant le retour des ligneux. Cette pratique peut également être associée à de la fauche tardive et/ou du 
broyage des refus en fin de saison de pâturage. 

DESCRIPTION DE L’OPÉRATION  
Il s'agit de conserver et conforter la pratique du pâturage pour permettre l'entretien et la restauration de la 
majorité des prairies humides et mésophiles présentes sur le site.  
Un soin tout particulier devra être apporté sur les traitements anti-parasitaires des animaux. Certaines molécules 
seront interdites d'emplois (Ivermectine…) cf tableau joint.  
Suivant les possibilités locales se mode de gestion sera à privilégier au même titre que la fauche tardive des 
prairies. 

Le gestionnaire choisira donc le mode d’entretien des prairies en fonction des opportunités, il s’accordera donc 
de la souplesse d’intervention. 

En cas d’accord le gestionnaire devra réaliser une convention avec un cahier des charges fixant les pratiques. 

Le pâturage sera conduit avec des clôtures mobiles comme aujourd’hui, sur la partie centrale la plus humide. Le 
pâturage sera réalisé en rotation sur les parcelles. L’objectif de conserver les prairies humide en limitant 
l’embroussaillement. 
Parmi les parcs pâturés il est indispensable de conserver un parc non pâturé du printemps au 01/08 de l’année 
afin de permettre aux espèces animales et végétales de réaliser complètement leur cycle de développement. 

Les refus de pâturage ne devront pas être systématiquement broyés tant qu’il n’occupe pas plus de 50% de la 
surface de pâture. 

PROGRAMMATION / COÛT 

Mesures - 
actions 

Année ou 
fréquence 

Période
d’intervention 

Type de 
prestataire Unité Quantité 

Coût (HT) 

Prévisionnel
GH6- Maintenir 
une végétation 
herbacée 

2010, 2011, 
2012, 2013, 

2014 

Printemps-
automne 

Eleveur locaux 
ou autre  ha 3 

Contrat de 
prêt à usage 

gratuit 

PRESTATAIRES  

Eleveurs locaux ou autre personnes
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FICHE N°8 CODE OPÉRATION : GH13, GH13BIS 

Localisation : cf carte des opérations de gestions   

Suppression du remblai et aménagement paysager 

OBJECTIF : Conserver  la naturalité du site (OA2) 
Plusieurs éléments portent préjudices au site naturel du marais des Sagnes. Il convient de redonner au marais son 
caractère naturel pour maintenir un bon fonctionnement. L’objectif est donc d’améliorer le paysage et la qualité 
du site. 

PROBLÉMATIQUE
Un remblai d’une trentaine d’années siège sur le marais. D’une taille conséquente, il constitue une source de 
pollution et de disfonctionnement pour le site naturel. 

DESCRIPTION DE L’OPÉRATION  
Option n°1 : évacuation partielle du remblai (2000m3 environ). 
Un sondage préalable sera réalisé pour s’assurer de la nature non toxique des matériaux à extraire. 

extraction des 2/3 de la surface du remblai avec conservation de la mare et de la butte située à son extrémité 
(côté marais). 
Décapage de 20cm dessous le remblai et création de 3  mares dont une à vocation pédagogique à pentes douce de 
profondeur <ou = à 1m. 
Création de merlons en travers de la zone décapée afin de créer des casiers en eau une partie de l’année. 
- Aménagement d’une aire de stationnement à l’entrée côté route (4 places VL) en concassé calcaire 0/31,5. 
- Aménagement paysager du reste du remblai par boisement du dessus de remblai et pose d’une barrière à son 
extrémité (belvédère). 
- Création d’un escalier rustique avec main courante permettant d’accéder à la mare pédagogique à partir du 
dessus du remblai (accès sur un des côtés). 
- L’évacuation des matériaux se fera de manière contrôlée. Les matériaux non contaminés seront retraités afin 
d’y être remployés, les déchets triés et acheminés en centre de tri (carcasse de voitures…). 
- Une aire de stationnement pour 4 voitures seront réalisées en concassées calcaire 0/31,5 compactés. Les places 
seront matérialisées par les plots en bois enterrés. 
- Création d’une barrière rustique en bois locale (châtaignier…) afin de délimiter le bélvédère. 

Création d’une mare pédagogique : 

Il est difficile pour des personnes non averties découvrant seules un site naturel, de s’approprier ses richesses. La 
présence d’un animateur permanent sur le marais des Sagnes n’est pas envisageable. Cependant, plusieurs 
moyens sont possibles pour interpréter, à la manière d’un guide, la nature aux yeux de tous. Il s’agit donc de 
créer des animations favorisant la découverte du patrimoine naturel du marais des Sagnes. 
De plus de nombreux acteurs du site qui participent à la découverte du site pour le grand public ont émis le 
besoin de la création d’une mare pédagogique. Cet élément enrichirait les sorties et les animations naturalistes 
mais aussi l’accueil de la faune aquatique (amphibiens, libellules…). 
La création de cette mare permanente permettrait l’observation de grenouilles rousses, crapauds communs et de 
tritons alpestres ainsi que de nouvelles populations de libellules. Cette mare n’excéderait pas 80 à 100 cm dans 
sa partie la plus profonde, et ne nécessiterait aucun travail de remplissage. Cette mare rajouterait un potentiel 
pédagogique supplémentaire, et favoriserait l’observation d’amphibiens. 

Coût estimatif : 33000€ HT 
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Option n°2 : évacuation totale du remblai (3000m3 environ) 

Idem option 1 sans aire mais : 
Maintien de l’escalier d’accès à la mare pédagogique et  
Création d’une mare supplémentaire. 
Plantation d’une haie le long de la route au droit de la zone déblayée. 

PROGRAMMATION / COÛT 

Mesures - 
actions 

Année ou 
fréquence 

Période
d’intervention 

Type de 
prestataire Unité Quantité 

Coût (HT) 

Prévisionnel

GH13 et GH13bis 2014 15/07 à tombée 
de la neige 

Entreprise de 
terrassement M3 3000 40000€ 

PRESTATAIRES  

Eleveurs et régie 
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FICHE N°9 CODE OPÉRATION : SE1 et SE2 

Localisation : marais des Sagnes  

Suivi des habitats naturels et des plantes rares

OBJECTIF : Connaître l’évolution des habitats naturels et des plantes rare (OS1) 

PROBLÉMATIQUE
Le marais des Sagnes présente plusieurs espèces de plantes qui sont protégées au niveau régional. Plusieurs 
actions de restauration et d’entretien sont prévues sur le site. Il est donc important d’assurer une veille des 
espèces pour évaluer les résultats et adapter les actions de gestion.   

DESCRIPTION DE L’OPÉRATION  
Le suivi des espèces rares devra permettre de confirmer la présence et estimé un nombre d’individu des espèces 
patrimoniales, il devra également permettre la recherche de nouvelles espèces protégées. Un minimum de une 
visite par mois devra-être réalisé. 

Concernant le suivi des habitats, il s’agit de décrire l’évolution des habitats naturels suite aux différentes actions 
de gestion engagées et préparer la révision du plan de préservation et d’interprétation. 

PROGRAMMATION /COÛT 

Mesures - 
actions 

Fréquence Période 
d’intervention 

Type de prestataire Unité Quantité Coût prév 
annuel 

Suivi des 
habitats 

2012 Juillet Mission gestionnaire u 1 Mission 
gestionnaire

Suivi des 
espèces
rares 

2012 Mai à septembre Association naturaliste 
compétente ou bureau 

d’études spécialisé 

u 1 2500€

INTERVENANTS
Association naturaliste spécialisée ou Bureau d’études spécialisé 

AUTRES ACTIONS LIEES 
Fauche, pâturage, broyage 
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FICHE N°10 CODE OPÉRATION : SE3, SE4 et SE7 

Localisation : marais des Sagnes  

Inventaire de la faune vertébrée

OBJECTIF : Connaître les populations animales et leur évolution dans le temps (OS3) 
La restauration des habitats naturels, la création de mares et la présence d’une mosaïque d’habitats ouverts et 
boisés sont des atouts primordiaux pour le développement d’une faune variée. Le marais des Sagnes est un 
espace naturel qui présente un potentiel d’accueil intéressant pour la faune.  

PROBLÉMATIQUE
Le marais des Sagnes présente une mosaïque de milieux humides propices à l’accueil de la faune. Le marais est 
fait l’objet d’une gestion conservatoire afin de disposer d’un potentiel d’accueil maximum pour les espèces 
animales et végétales. La gestion du marais allant dans l’amélioration des habitats on s’attend à ce que la 
biodiversité du site augmente. Aussi, il est important de suivre qualitativement la fréquentation du site par la 
faune. Certains groupes de faune ne sont pas ou peu connus et donc ne sont pas pris en compte dans la gestion. 
Afin d’avoir une action exemplaire et efficace, il convient d’approfondire les connaissances actuelles par des 
inventaires complémentaires. 

DESCRIPTION DE L’OPÉRATION  
La faune vertébrée fait l’objet de cette action. Plusieurs journées ou demi-journées seront affectées à la recherche 
et au recensement des espèces de vertébrés tous groupes confondus en insistant particulièrement sur les périodes 
les plus propices aux observations. Exemple : avril-juin pour les reptiles, mai-juin et août-septembre pour les 
micromammifères, juin à septembre pour les chauves-souris, etc. Les prospections se dérouleront aux heures où 
la faune (ou groupe étudié) et le plus active et en fonction des rythmes (nocturnes et diurnes). Une répartition sur 
les deux années d’étude pourra être faite selon la proposition suivante : 2010 Oiseaux, reptiles et amphibiens et 
2012 Oiseaux micromammifère et chiroptères. 

Inventaire des amphibiens 
Un inventaire à vue, à l’écoute et au troubleau (recherche des différentes cohortes : adultes, larves, têtards) sera 
fait à des périodes différentes pour échantillonner les espèces précoces comme les espèces plus tardives. 
Une identification précise des sites de ponte des Anoures devra être faite. 

Inventaire des oiseaux 
Il s’agit de réaliser un suivi des oiseaux. Le suivi pourra s’appuyer sur différents types de méthodes mettant en 
place des points d’écoute (avec et sans repasse) et des affûts. 

Inventaire des micromammifères : 
Les micrommamifères sont des animaux assez discrets et souvent oubliés par les prospections concernant la 
faune vertébrée. L’inventaire de ces animaux se fera selon les méthodes pratiquées couramment, c’est-à-dire, par 
des piégeages (captures/relâche) nocturnes et à la vue (diurne). Les pièges seront appâtés avec diverses sortes 
d’appâts pour avoir le plus grand échantillonnage d’espèces possibles (en fonction des régimes alimentaires). Les 
pièges seront relevés fréquemment au cours de la nuit pour éviter tout risque de mortalité. Les animaux capturés 
pourront être endormis en fonction de la tolérance des espèces pour la détermination. Des autorisations de 
capture devront être demandées au préalable de l’étude si nécessaire. 

Inventaire des chiroptères : 
Des prospections seront réalisées pour assurer un suivi qualitatif de ce groupe d’animaux. Ces prospections 
consisteront en l’identification d’individus par la méthode acoustiques. Ces prospections consisteront en 
plusieurs soirées entre le mois de juin et le mois d’octobre. 

Inventaire des reptiles : 
La recherche et l’identification et des reptiles se feront à la vue et grâce aux prospections d’un réseau de plaques-
abris.
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Résultats et exploitation 
Un rapport d’inventaire devra être rendu avec, pour chaque espèce, les effectifs et les éventuelles remarques 
(sexe, détails, état…), ainsi que le statut (protection, rareté…) et des préconisations de gestion. 

PROGRAMMATION /COÛT 

Mesures - 
actions 

Fréquence 

Année 

Période
d’intervention 

Type de prestataire Unité Quantité Coût prév 
annuel 

Inventaire 
Faune 

2011 et 
2013 

Année complète Association naturaliste 
compétente ou bureau 

d’études spécialisé 

u 1 5000 €

Suivi faune 
et veille 
écologique 

2010, 
2011, 
2012, 

2013, 2014 

Toute l’année Mission gestionnaire   Mission 
gestionnaire

INTERVENANTS
Association naturaliste compétente ou bureau d’études spécialisé, gestionnaire 

AUTRES ACTIONS LIEES 
Entretien et restauration des prairies humides et bas marais, création de mares, pose de seuils…
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FICHE N°11 CODE OPÉRATION :  SE5 

Localisation : marais des Sagnes 

Inventaire et suivi des libellules

OBJECTIF : Connaître les populations animales et leur évolution dans le temps (OS2) 

PROBLÉMATIQUE
Les quelques prospections réalisées sur le site, ont pu mettre en évidence la présence de trois espèces. La 
réalisation d’un inventaire (et d’un suivi) permettra ainsi de connaître l’état actuel des populations d’odonates 
(libellules) et de voir si les actions de gestion sont propices à l’accroissement de la biodiversité du site. 

DESCRIPTION DE L’OPÉRATION  

Un premier inventaire qualitatif sera conduit en 2010 pour avoir la liste des espèces. En fonction des 
observations, c’est-à-dire si des enjeux patrimoniaux « libellules » sont dégagés, un suivi qualitatif et quantitatif 
se mettra en place pour confirmer la présence et les effectifs estimés de ces espèces dans le temps. Si les 
prospections de 2010 ne permettent pas d’identifier d’enjeux, le suivi sera moins régulier. 

Dans tous les cas, le suivi consistera a effectué des demi-journées de prospection à différentes périodes propices 
à l’observation des libellules : printemps, été et automne en tenant compte de la météorologie, de 
l’ensoleillement et de la température. Les animaux vivants seront déterminés sur place à la vue ou après capture 
au filet (avec relâche). Les indices de présence (exuvies, individu mort…) seront récoltés et pourront être 
emportés pour être déterminés ultérieurement. 

Chaque campagne annuelle de prospection devra faire l’objet d’un compte-rendu succinct où figureront : 
- les données brutes de l’inventaire, avec les noms d’espèces, le sexe, les effectifs, la nature de l’observation 
(capture, exuvie, à vue…) et la date de l’observation 
- le statut des espèces (protection, liste rouge, indice de rareté pour le département) 
- des recommandations de gestion adaptées aux enjeux odonatologiques 

Un inventaire de départ sera fait en 2010, en fonction des résultats : 
- s’il n’y a pas d’intérêt affirmé, on prévoira un inventaire de contrôle après les années de gestion (option 2) 
- s’il y a un intérêt odonates défini, on prévoira un suivi régulier sur les espèces patrimoniales (2 j de prospection 
tous les 2 ans : option 3) 

PROGRAMMATION / COÛT 

Mesures - 
actions 

Année ou 
fréquence 

Période
d’intervention 

Type de 
prestataire 

Unité Quantité Coût (HT) 

Prévisionnel
1. Inventaire de 
base 

2011 avril à 
septembre 

Association 
spécialisée
ou Bureau 
d’études 

J chargé 
d’études 

4 2000 €

2. Inventaire de 
fin de PPI 

2014 avril à 
septembre 

J chargé 
d’études 

4 2000 €

3. Suivi bisannuel 
optionnel 

2012 et 2014 avril à 
septembre 

J chargé 
d’études 

2 x 2 2500 €

INTERVENANTS
Association de protection de la nature spécialisée (GRPLS), Bureau d’études spécialisé… 
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AUTRES ACTIONS LIEES 
Création de mares, diversification des berges du cours d’eau, pose de seuils 
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FICHE N°12 CODE OPÉRATION :  SE6

Localisation : cf carte des opérations de gestions   

Suivi des papillons

OBJECTIF : Connaître les populations animales et leur évolution dans le temps (OS2) 

PROBLÉMATIQUE
Un premier inventaire des papillons réalisé en 2003 a permis de mettre en évidence la présence de quatre espèces 
de papillons protégées au niveau national. Plusieurs actions de gestion touchant aux habitats naturels sont 
prévues dans le plan de préservation et d’interprétation de 2009-2013. Il est donc important de savoir quelle sera 
la réaction de ce groupe taxonomique. 

DESCRIPTION DE L’OPÉRATION  
Le suivi de ce groupe taxonomique se fera sous forme d’un nouvel inventaire. Celui-ci sera programmé en 2012. 
La campagne se fera selon les méthodes courantes d’inventaires : 

- méthode diurne : capture au filet et détermination à la vue 
- méthode nocturne : piégeage à la lampe à ultra-violets 

Les inventaires porteront sur l’aspect qualitatif et quantitatif. 

Période d’intervention 
Les prospections auront lieu pendant des journées ensoleillées et sans vent de mai à septembre pour les captures 
diurnes et selon une période sensiblement équivalente (légèrement allongée) pour les chasses nocturnes. 

Résultats et rendu 
Les résultats devront faire l’objet d’un rapport avec la liste de toutes les espèces présentes, leur forme (chenille, 
imago), les plantes hôtes, les statuts sur le site (erratisme, reproducteur) et de protection (nationale, liste 
rouge…). Les conclusions devront porter sur des recommandations de gestion. 

PROGRAMMATION / COÛT 

Mesures - 
actions 

Année ou 
fréquence 

Période
d’intervention 

Type de 
prestataire 

Unité Quantité Coût (HT) 

Prévisionnel
Inventaire des 
papillons 

2013 Mai à 
Septembre 

Association 
naturaliste 

spécialisée ou 
bureau d’études

u 1 2500 €/an

INTERVENANTS
Association naturaliste spécialisée ou bureau d’études 

AUTRES ACTIONS LIEES 
Restauration et entretien des bas marais et des prairies humides (fauche) 
Relevage des niveaux d’eau (pose de seuils)  
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FICHE N°13 CODE OPÉRATION :   SE12 
Localisation : tout le site 

Suivi de la qualité de l’eau

OBJECTIF : Connaître et suivre la qualité de l’eau 
L’eau est un élément déterminant pour la présence du marais et celle des espèces rares. Elle doit être de bonne 
qualité. Il est donc important de savoir quelles sont les caractéristiques et quelle est l’évolution de sa qualité dans 
le temps. 

PROBLÉMATIQUE
Aucune donnée n’est connue à l’heure actuelle sur la qualité de l’eau d’alimentation du marais. Il est important 
de déterminer un état des lieux et de suivre l’évolution dans le temps. Ce premier constat permettra également 
d’adapter les actions de gestion en cas de pollution.  

DESCRIPTION DE L’OPÉRATION  
Il s’agit de réaliser des prélèvements d’eau à deux endroits du site. Plusieurs paramètres seront analysés. 

Prélèvements : 
Ils se dérouleront deux fois par an (un en période de hautes eaux, l’autre en période de basses eaux). 
Ils se feront en deux points, de préférence le matin pour mieux conserver la qualité des échantillons. 
Ils seront confiés à un laboratoire spécialisé par le gestionnaire qui prendra soin de respecter le site naturel dans 
lequel il évolue. 

Analyses : 
Plusieurs paramètres seront retenus (voir tableau). Les paramètres à rechercher  pourront varier au cours du 
temps en fonction des résultats. 

Voici les paramètres à rechercher par campagne de prélèvement: 

 Paramètres à 
rechercher 

Nb
échantillonnage 

1 Température de l’eau Oui Oui - 
2 pH Oui Oui 2 
3 Conductivité/ 

Minéralisation 
Oui Oui 2 

4 Matière en 
suspension 

Oui Oui 2 

5 DBO5 Oui Oui 2 
6 Nitrates Oui Oui 2 
7 Chlorures Oui Oui 2 
8 Bactériologie : 

Coliformes 
Oui Oui 2 

9 Bactériologie : 
Enterocoques 
Streptococques 

Oui  Oui  2 
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PROGRAMMATION /COÛT 

Mesures - 
actions 

Fréquence 
annuelle 

Période
d’intervention 

Type de prestataire Unité Quantité Coût prév 
annuel 

Suivi 
qualité de 
l’eau

2010-2014 15 août – 15 
septembre 

et
15 avril- 15 mai 

Laboratoire d’analyses 
d’eau, AVENIR 

u 1 
campagne 

253 €

     Total/an 
HT 

506 €

INTERVENANTS
Laboratoire d’Analyses d’eau spécialisé, Gestionnaire 

AUTRES ACTIONS LIEES 
Pose de seuils 
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FICHE N°14 CODE OPÉRATION : FA1, FA2, FA3, 
FA4, FA5, FA6, FA7, FA8, FA9 

Localisation : cf carte des opérations de gestions   

Aménagement de découverte et pédagogique

OBJECTIF : Améliorer l’Accueil du public (OF2), Amélioration du public et l’intérêt pédagogique (OF3) 
Plusieurs attentes ont été exprimées à l’égard de l’espace naturel sensible des Sagnes concernant sa découverte. 
L’organisation de l’accueil et les aménagements actuels sont insuffisants et nécessitent d’être adaptés. Il est 
important de mettre en adéquation le potentiel d’accueil du site et les besoins des visiteurs pour que le marais 
puisse jouer son rôle dans la préservation de la biodiversité et la sensibilisation du Grand public à 
l’environnement. L’amélioration de l’accueil doit être couplée avec la maîtrise de la fréquentation. 

PROBLÉMATIQUE
Les promeneurs qui se rendent sur le site pour le découvrire et se heurtent à plusieurs difficultés. Tout d’abord, 
en période de végétation, il est difficile de trouver le chemin qui n’est pas entretenu et où la signalétique est 
inadaptée et manquante. 

DESCRIPTION DE L’OPERATION  

Amélioration de l’itinéraire (FA1, FA2,FA16): 

- Maintien du tracé actuel dans le marais : 
o Entretien du tracé et de quelques ouvertures (points de vue) par débroussaillage 
o Création d’un chicane d’accès anti-quad et cycle au niveau de la passerelle (piquet châtaignier 

non traité). 

- Amélioration du sentier au passage de la fourmilière géante : 
o Il s’agit de dévier le sentier en contre-bas de son tracé actuel pour éviter la dégradation et le 

dérangement d’une fourmilière bien placée pour la réalisation d’animations pédagogiques. Il 
conviendra de modifier la configuration du sol puis de débroussailler un espace en contre-bas 
qui pourra accueillir des galettes d’épicéas (cf. avec l’ONF) afin de palier au caractère mouillé 
de cet endroit(cf GH7, GH8).  

Entretien du sentier :  
Une tonte du cheminement devra être prévu toutes les 3 semaines sur l’accès à l’observatoire à partir de mi avril 
–début mai à septembre. La sécurisation des branches surplombant le sentier devra être réalisé régulièrement. 



Plan de préservation et d’interprétation du marais des Sagnes (Commune du Sappey) 

AVENIR – Conservatoire des espaces naturels de l'Isère –  2009 
Fiches actions 

1. création d’une signalétique directionnelle (FA6) 
Il s’agit de mettre en place, tout au long de l’itinéraire, un fléchage pour faciliter le 
cheminement et canaliser la fréquentation.: 

Borne directionnelle : 11 
Arrêt thématique : 6 
Bois brut non traité avec ancrage sans scellement sur 0,50cm de profondeur avec 
cailloux de blocage (des clous seront plantés à la base du poteaux pour augmenter leur 
maintien). 

2. création d’une signalétique informative (FA5 et 7) 
Il existe déjà deux panneaux d’information sur le site qui sont en bon état mais, qui, 
suite aux améliorations apportées ne se trouvent pas à des places opportunes et 
demandes également des modification dans les informations apporté. 
Pour plus de clarté il est proposé de supprimer ces deux panneaux dont l’information 
sera reprise dans le livret de découverte qui sera réalisé. 

Le nouveau départ de l’itinéraire de découverte est prévu désormais au centre du village du Sappey (parking de 
l’école primaire). Un panneau d’accueil est indispensable pour informer le public. Un RIS sera donc créer en lien 
avec le CGI. 

3 panneaux réglementaire APPB obligatoire seront poser aux différents accès identifiés (cf règlement de l’arrêté 
préfectoral). (FA8) (Le support sera en bois non traité) 

Exemple :

3. création d’une signalétique pour l’animation pédagogique 

Plusieurs arrêts sont prévus pour favoriser l’appropriation du site par les promeneurs (FA10).  
- Nombre d’arrêt :6 
- type d’arrêt : simple et/ou mixte 
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Proposition du positionnement des aménagements signalétiques et directionnels du 
sentier de découverte: 

4. Création d’un livret pédagogique ‘(ET1) : 
Ce support de communication sera réalisé à l’image de ce qui a été réalisé sur le marais de Montfort(Crolles) par 
exemple. Il devra permettre à des personnes autonome de s’informer au niveau des arrêts thématiques. 

PROGRAMMATION / COÛT 

Mesures - 
actions 

Année ou 
fréquence 

Période
d’intervention 

Type de 
prestataire 

Unité Quantité Coût (HT) 

Prévisionnel
FA6-FA5-FA7- 
Signalétique 
directionnelle et 
arrêts +pose 

2011 Indifférent Entreprise de 
signalétique 

Forfait 1 

3500€ 

FA8-Panneaux 
APPB+pose 2011 Indifférent U 3 2000€ 

FA2  - Création et 
pose chicane 2011 Indifférent Charpentier ou 

gestionnaire 
U 1 500€ 

FA2-Entretien du 
sentier 

2011-2012-
2013-2014 Indifférent Gestionnaire, 

commune 
jour 9 2700€/an soit 

13500€ 
ET1-livret 
pédagogique 2012 Indifférent 

Bureau d’étude, 
graphiste+ 
imprimeur 

U 1 
7000€ 

PRESTATAIRES  
Entreprise de signalétique… 
LIENS AVEC D’AUTRES ACTIONS ET CONTRAINTES DIVERSES À LEVER 
Effectuer les demandes administratives nécessaires pour les implantations des poteaux le long des voiries au 
regard du PLU. Réaliser les demandes de DR (maître d’ouvrage), DICT(entreprise)




